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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 4, 2002
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries met this day at
7:15 p.m. in room 505, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Gerald Comeau, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Comeau, Cook, Hubley, Jaffer, Mahovlich, Meighen,
Phalen, Robertson, Watt (10).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Claude Emery, Research Officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Monday, March 25, 2002, the Committee continued its
examination of matters relating to oceans and fisheries (See
Issue No. 17, April 16, 2002, for the full text of the Order of
Reference.)

APPEARING:

The Honourable Robert G. Thibault, P.C., M.P., Minister of
Fisheries and Oceans.

WITNESSES:

From Fisheries and Oceans Canada:

Mr. Patrick Chamut, Assistant Deputy Minister, Fisheries
Management;

Ms Ruth Dantzer, Associate Deputy Minister, Fisheries
Management.

Mr. Thibault made a statement and responded to questions.

It was moved by the Honourable Senator Robertson — That
the Response of Fisheries and Oceans Canada to the committee’s
report entitled Aquaculture in Canada’s Atlantic and Pacific
Regions] be printed as an appendix to this day’s Minutes of
Proceedings (see Appendix 5900-1.37/F1-SS-1, 20 ‘‘1’’).

The question being put on the motion, it was adopted in the
affirmative.

At 8:55 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 4 juin 2002
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches se réunit
aujourd’hui à 19 h 15, dans la salle 505 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Gérald Comeau (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Comeau, Cook, Hubley, Jaffer, Mahovlich, Meighen, Phalen,
Robertson et Watt (10).

Également présent: Du Service de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement: Claude Emery, attaché de recherche.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
25 mars 2002, le comité poursuit l’étude des questions relatives
aux océans et aux pêches. (Le texte complet de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 17 du 16 avril 2002.)

COMPARAÎT:

L’honorable Robert G. Thibault, c.p., député, ministre des
Pêches et des Océans.

TÉMOINS:

Du ministère des Pêches et des Océans du Canada:

M. Patrick Chamut, sous-ministre adjoint, Gestion des pêches;

Mme Ruth Dantzer, sous-ministre déléguée, Gestion des
pêches.

M. Thibault fait une déclaration et répond aux questions.

Il est proposé par l’honorable sénateur Robertson — Que la
réponse du ministère des Pêches et des Océans du Canada au
rapport du comité intitulé L’aquaculture dans les régions
canadiennes de l’Atlantique et du Pacifique soit imprimé en
annexe du procès-verbal de ce jour (voir annexe 5900-1.37/
F1-SS-1, 20 «1»).

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 20 h 55, il est convenu de lever la séance jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

La greffière du comité
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APPENDIX TO MINUTES OF PROCEEDINGS
(Appendix 5900-1.37/F1-SS-1, 20 ‘‘1’’)

Senator Gerald Comeau
Chair,
The Standing Senate Committee on Fisheries
The Senate
Ottawa, Ontario
K1A 0A4

Dear Senator Comeau:

I am writing to you in your capacity as Chair of the Standing
Senate Committee on Fisheries. My Department has read with
interest the Committee’s interim report, entitled Aquaculture in
Canada’s Atlantic and Pacific Regions. In this context, I would
like to point out that Fisheries and Oceans Canada is currently
executing an Aquaculture Action Plan with a two-fold objective
of increasing:

. Public Confidence in the Canadian Aquaculture Sector; and

. Industry Competitiveness of Canadian Aquaculture in the
global marketplace.

As part of this plan, DFO has recently released an Aquaculture
Policy Framework (attached) that articulates DFO’s vision for
aquaculture development and defines how the Department will
work with its various partners and stakeholders to enable the
responsible growth and sustainable development of this important
industry.

Overall, the Committee’s report is balanced and provides an
excellent overview of many of the issues currently facing the
aquaculture sector. While the report addresses a number of
environmental challenges associated with aquaculture, it also
clearly highlights the potential of the sector to contribute to
communities and makes specific recommendations regarding the
achievement of this potential (e.g. siting, government industrial
support, inter-jurisdictional collaboration, and government
investments in scientific research).

The recommendations and views contained in the Standing
Senate Committee’s report are thus timely and will be further
considered as Fisheries and Oceans Canada continues to
implement the Aquaculture Action Plan.

At this time, I am forwarding to you my Department’s
response to the recommendations contained in the Committee’s
report.

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
(annexe 5900-1.37/F1-SS-1, 20 «1»)

L’honorable Gérald Comeau
Président
Comité sénatorial permanent des pêches
Le Sénat du Canada
Ottawa (Ontario)
K1A 0A4

Monsieur le Sénateur,

Je m’adresse à vous en votre qualité de président du Comité
sénatorial permanent des pêches. Nous avons lu avec intérêt le
rapport intérimaire du Comité intitulé L’aquaculture dans les
régions canadiennes de l’Atlantique et du Pacifique. Dans ce
contexte, j’aimerais souligner que Pêches et Océans Canada
procède actuellement à la mise en œuvre de son Plan d’action sur
l’aquaculture en vue d’accroître:

. la confiance du public dans l’industrie canadienne de
l’aquaculture;

. la compétitivité de l’industrie aquacole canadienne sur les
marchés mondiaux.

Dans le cadre de ce Plan, le MPO a récemment publié sa
Politique en matière d’aquaculture (voir ci-joint). Celle-ci définit
la vision du ministère pour le développement de l’aquaculture et
identifie comment le MPO travaillera de concert avec ses
partenaires et les parties intéressées pour faciliter le
développement responsable et durable de cette importante
industrie.

Dans l’ensemble, le rapport du Comité est équilibré et offre un
excellent aperçu des problèmes auxquels est confronté le secteur
de l’aquaculture. Le rapport évoque un certain nombre d’enjeux
environnementaux associés à l’aquaculture, mais il souligne
également les possibilités économiques de cette industrie pour
les collectivités et énonce des recommandations relatives à la
réalisation de ces possibilités (p. ex., choix des sites, soutien du
gouvernement à l’industrie, coopération intergouvernementale et
investissements du gouvernement dans la recherche scientifique).

Les recommandations et les opinions contenues dans le rapport
du Comité sénatorial permanent arrivent donc en temps
opportun, et Pêches et Océans Canada en tiendra compte pour
poursuivre la mise en œuvre du Plan d’action sur l’aquaculture.

Vous trouverez, ci-joint, la réponse du Ministère aux
recommandations contenues dans le rapport du Comité.
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In closing, I would ask that you convey my appreciation to
members of the Committee for the time and effort that went into
preparing this report. I appreciate the important role the Senate
plays in considering issues that are of interest and concern to
Canadians, and providing advice to the government.

Yours truly,

Robert G. Thibault

Attachment

c.c. Barbara Reynolds, Clerk

Fisheries & Oceans Response To the Interim Report of the Standing
Senate Committee on Fisheries Entitled

‘‘Aquaculture in Canada’s Atlantic and Pacific Regions’’

Recommendation 1

Given the shared jurisdictional nature of aquaculture in Canada,
the Committee recommends that the Government of Canada and the
provincial and territorial governments, and other appropriate
jurisdictions, increase their efforts to work collaboratively toward
clarifying their respective roles and responsibilities in the regulation
of the sector.

Departmental Response

Jurisdictional responsibilities for development and regulation
of the aquaculture industry within Canada are shared between the
federal government and the provinces and territories. To
distinguish federal-territorial/provincial roles with respect to
aquaculture, the federal government has entered into a number
of bilateral Memoranda of Understanding (MOU) with the
coastal provinces since the late 1980s. These MOUs are designed
to delineate responsibility, avoid duplication, and improve
support for the industry. They enunciate the federal
government’s aquaculture responsibilities, being scientific
research, fish health and inspection, and protection of fish and
fish habitat. The territories/provinces’ responsibilities include
promotion, development and regulation.

As well, the Canadian Council of Fisheries and Aquaculture
Ministers (CCFAM), which includes federal, provincial and
territorial Ministers, has worked since the 1999 signing of the
Agreement On Interjurisdictional Cooperation With Respect To
Fisheries And Aquaculture to identify and resolve harmonization
issues. The CCFAM Task Group on Aquaculture is seeking to
develop a seamless approach to aquaculture development. The
CCFAM Task Group on Aquaculture 2001-2002 Workplan
includes:

En terminant, je vous prie de remercier les membres du Comité
pour le temps et les efforts qu’ils ont consacrés à la préparation du
rapport. J’apprécie le rôle important que joue le Sénat en
abordant des questions qui sont au cœur des intérêts et des
préoccupations des Canadiens et en fournissant de précieux
conseils au gouvernement.

Veuillez accepter, Monsieur le Sénateur, l’expression de mes
sentiments distingués.

Robert G. Thibault

Pièce jointe

c.c. Barbara Reynolds, commis

Réponse du ministère des Pêches et des Océans au rapport
intérimaire du Comité sénatorial permanent des pêches, intitulé

«L’aquaculture dans les régions canadiennes de l’Atlantique et du
Pacifique»

Recommandation 1

Étant donné que l’aquaculture est une compétence partagée au
Canada, le Comité recommande que le gouvernement du Canada et
les gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi que d’autres
autorités compétentes, augmentent leurs efforts de collaboration
visant à préciser leurs rôles et leurs responsabilités à l’égard de la
réglementation du secteur.

Réponse du Ministère

Les responsabilités liées à la compétence en matière de
développement et de réglementation de l’industrie de
l’aquaculture du Canada sont réparties entre, d’une part, le
gouvernement fédéral, et d’autre part, les provinces et les
territoires. Pour faire le départage entre le rôle du fédéral et
celui des territoires et des provinces au chapitre de l’aquaculture,
le gouvernement fédéral a conclu un certain nombre de protocoles
d’entente avec les provinces côtières depuis la fin des années 1980.
Ces protocoles d’entente ont pour objet de délimiter les
responsabilités, d’éviter les cas de double emploi et d’améliorer
le soutien à l’industrie. Ils énoncent les responsabilités du
gouvernement fédéral en matière d’aquaculture, à savoir la
recherche scientifique, la santé et l’inspection des poissons, ainsi
que la protection des poissons et de l’habitat des poissons. La
promotion, le développement et la réglementation figurent au
nombre des responsabilités des territoires et des provinces.

De plus, le Conseil canadien des ministres des Pêches et de
l’Aquaculture (CCMPA), formé des ministres des gouvernement
fédéral, provinciaux et des territoires, s’attache, depuis la
signature de l’Entente de 1999 concernant la coopération
intergouvernementale en matière de pêche et d’aquaculture, à
cerner et à résoudre les problèmes d’harmonisation. Le groupe de
travail du CCMPA s’efforce de mettre au point une approche
transparente en matière de développement de l’aquaculture. Le
plan de travail du groupe de travail du CCMPA sur l’aquaculture
pour 2001-2002 comprend les éléments suivants:

4-6-2002 Pêches 20:5



. Canadian Action Plan: A strategic document consisting of
common developmental targets and identifying specific
actions that will be undertaken over the short to medium
term;

. Siting and Tenure: A set of actions to improve site access,
with a focus on integrated management and improved
processes, including an examination of governance models
to best process applications;

. Research and Development Coordination: A set of
recommendations on the development of a national
structure to identify, prioritize and coordinate key R&D
issues and information amongst the various aquaculture
R&D Funding agencies in Canada.

To continue the momentum, during its September 2001
meeting, the CCFAM also recommended that outstanding items
from the 2000-2001 workplan (being Industry Code of
Conduct, Aquatic Animal Health, Service Standards, and
Federal-Provincial Harmonization) continue to be followed in
2001-2002.

Additionally, in September 2001 the CCFAM officially
approved the implementation of the National Code of Conduct
on Introductions and Transfers of Aquatic Organisms to ensure
that decisions to transfer aquatic organisms from one body of
water to another are based on consistent and rigorous
scientific criteria across Canada. The code recognizes the need
for socio-economic analysis as part of the overall decision-making
process. Committees have been established in each province and
territory and a registry put in place to prepare annual summaries
of introductions and transfers. The Code, developed under the
leadership of Saskatchewan, is consistent with Canada’s
commitments under the 1992 Convention on Biological Diversity
and follows several years of consultation with all provinces and
territories as well as industry. The CCFAM has directed the task
group on introductions and transfers to review the
implementation of the Code after 18 months and report back
on recommendations for improving the Code.

Further to initiatives being pursued through the CCFAM and
various MOUs, DFO’s recently released Aquaculture Policy
Framework commits the Department, as the lead federal agency
for aquaculture, to work with other federal departments and with
provincial and territorial governments to coordinate policy
development, integrate regulatory frameworks, and improve
service delivery.

On January 31, 2001 the Government of British Columbia
announced it would begin accepting applications for new finfish
aquaculture sites once its regulatory framework is finalized. DFO
is working with the Province on the development of a joint
management plan that will provide a coordinated and compatible
approach on standards, reporting and approvals for the industry.

. Plan d’action canadien: Document stratégique faisant état
d’objectifs communs en matière de développement, et
indiquant avec précision les mesures qui seront prises à
court et à moyen terme.

. Choix des sites et durée des concessions: Série de mesures
visant à améliorer l’accès aux sites, et mettant l’accent sur
la gestion intégrée et l’amélioration des processus, y
compris l’examen des modèles de régie pour mieux
assurer le traitement des demandes.

. Coordination de la recherche et du développement:
Ensemble de recommandations concernant l’élaboration
d’une structure nationale en vue de la détermination, du
classement par ordre de priorité et de la coordination des
principaux enjeux et renseignements rattachés à la R et D,
parmi les différents organismes de financement de la R et
D en aquaculture du Canada.

Dans la même foulée, le CCMPA a aussi recommandé, dans le
cadre de sa réunion de septembre 2001, que l’on continue en
2001-2002 de donner suite aux points du plan de travail de
2000-2001 laissés en suspens (à savoir, le code de conduite de
l’industrie, la santé des animaux aquatiques, les normes de service
et l’harmonisation fédérale-provinciale).

De plus, en septembre 2001, le CCMPA a approuvé
officiellement la mise en œuvre du Code national sur
l’introduction et le transfert d’organismes aquatiques afin de
veiller à ce que les transferts d’organismes aquatiques d’un bassin
hydrographique à un autre soient fondés sur des critères
scientifiques uniformes et rigoureux dans l’ensemble du Canada.
Le Code reconnaît que le processus décisionnel doit tenir compte
des analyses socio-économiques. Des comités ont été mis sur pied
dans chaque province et territoire, et un registre a été créé pour
préparer des résumés annuels des introductions et des transferts.
Le Code, qui a été élaboré sous la direction de la Saskatchewan,
est conforme aux engagements du Canada en vertu de la
Convention sur la diversité biologique de 1992 et il est le
résultat de plusieurs années de consultations auprès de l’ensemble
des provinces et territoires, ainsi que des membres de l’industrie.
Le CCMPA a demandé au Groupe de travail d’analyser la mise en
œuvre du Code après 18 mois et de lui présenter des
recommandations pour l’améliorer.

Suite aux initiatives menées par l’entremise du CCMPA et de
différents protocoles d’entente, le récent cadre stratégique pour
l’aquaculture du MPO fait état du fait que celui-ci, à titre
d’organisme fédéral responsable de l’aquaculture, s’engage à
travailler avec les autres ministères fédéraux, ainsi qu’avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux, pour coordonner
l’é laboration des polit iques, intégrer les cadres de
réglementation et améliorer la prestation des services.

Le 31 janvier 2001, le gouvernement de la Colombie-
Britannique a annoncé qu’il commencerait à accepter les
demandes d’établissement de nouvelles exploitations
d’aquaculture des poissons une fois que son cadre de
réglementation sera achevé. Le MPO travaille avec cette
province à l’élaboration d’un plan de gestion conjoint qui
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Both governments are also committed to cooperating on
enforcement and compliance activities in order to ensure that
they are both effective and efficient.

Recommendation 2

The Committee recommends that the Auditor General of Canada
undertake a comprehensive audit in the Atlantic region, similar to
that conducted last year in the Pacific region, to determine whether
the DFO is meeting its legislative obligations under sections 35 and
36 of the Fisheries Act, and its obligations under the Canadian
Environmental Assessment Act when carrying out environmental
reviews of aquaculture project proposals.

Departmental Response

With regard to the Auditor General’s report, the Auditor
General recommended that DFO further clarify the application of
sections 35 and 36 of the Fisheries Act to aquaculture operations,
strengthen its capacity to better monitor and enforce its
regulatory responsibilities, identify areas of priority research to
be able to make informed decisions and increase resources
dedicated to the Atlantic Salmon Watch Program. The
Department has taken the Auditor General’s recommendations
seriously and is taking the necessary action to address the points
raised in both the Pacific Region and on a national basis, where
appropriate.

The Audi tor Genera l ’ s report prov ides severa l
recommendations that are consistent with the department’s
action and direction over the next five years. The investment of
$75M over five years in a Program for Sustainable Aquaculture
will enhance the sustainable development of Canada’s
aquaculture industry. Acknowledging the fact that the
department must direct greater resources toward fulfilling its
regulatory responsibilities, concrete steps were undertaken to
ensure responsibilities are met with respect to Marine Safety,
Habitat Management and Policy and Program Coherence. These
steps have included significant increases in resourcing levels,
organizational change at both headquarters and in the regions,
and the development and implementation of clearly defined
operational policies for DFO staff and stakeholders alike.

As part of the of the Program for Sustainable Aquaculture,
DFO has committed $22.5M (over five years) to address policy
and regulatory issues to ensure that aquaculture operations are
subject to appropriate environmental and public safety
regulations. DFO has developed operational policies for each of
its regulatory responsibilities relating to aquaculture to clarify
information requirements and the manner by which DFO
administers its regulatory responsibilities. These will also
contribute to transparency and effectiveness in decision-making
resulting in greater consistency in application across regions.

permettra la mise en place, à l’intention de l’industrie, d’une
approche coordonnée et compatible en matière de normes, de
comptes rendus et d’approbations. Les deux gouvernements
s’engagent aussi à coopérer dans le domaine de l’application des
règlements et de la conformité, de façon à assurer l’efficacité et
l’efficience de l’un et l’autre.

Recommandation 2

Le Comité recommande que le vérificateur général du Canada
effectue une vérification complète dans la région de l’Atlantique,
analogue à celle menée l’an dernier dans la région du Pacifique, afin
de déterminer si le MPO respecte ses obligations en vertu des
articles 35 et 36 de la Loi sur les pêches et en vertu de la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale lorsqu’il procède à
l’évaluation environnementale des nouveaux projets d’aquaculture.

Réponse du Ministère

Dans son rapport, le vérificateur général a recommandé au
MPO de clarifier les modalités d’application des articles 35
et 36 de la Loi sur les pêches aux activités d’aquaculture, de
renforcer ses capacités à remplir ses responsabilités en matière
d’application de la loi, de déterminer quels sont les secteurs de
recherche les plus utiles pour lui permettre de prendre des
décisions éclairées et d’augmenter les ressources consacrées au
Programme de surveillance du saumon de l’Atlantique. Le
Ministère a prêté une oreille attentive aux recommandations du
vérificateur général, et prend les mesures nécessaires pour régler
les questions soulevées, tant dans la région du Pacifique qu’à
l’échelle nationale, s’il y a lieu.

Le rapport du vérificateur général contient de nombreuses
recommandations qui vont dans le même sens que les mesures et
les orientations prises par le Ministère au cours des cinq dernières
années. Un investissement de 75 millions de dollars sur une
période de cinq ans dans un programme de développement
durable de l’aquaculture permettra d’améliorer la pérennité du
développement de l’industrie de l’aquaculture au Canada. Nous
reconnaissons que le Ministère doit consacrer plus de ressources
pour remplir ses obligations en matière de réglementation et nous
avons pris des mesures concrètes pour veiller à ce que les
responsabilités soient assumées au chapitre de la sécurité
maritime, de la gestion de l’habitat et de la cohérence des
politiques et des programmes. Mentionnons, parmi ces mesures,
l’augmentation substantielle des niveaux de ressources, des
changements organisationnels tant à l’administration centrale
que dans les régions, et l’élaboration et la mise en œuvre de
politiques opérationnelles clairement définies pour les employés
du MPO et les intervenants.

Dans le cadre du programme de développement durable de
l’aquaculture, le MPO a engagé la somme de 22,5 millions de
dollars (répartie sur cinq ans) en vue du règlement des questions
de politique et de réglementation, pour veiller à ce que les
exploitations aquicoles soient assujetties à des règlements
environnementaux et de sécurité publique appropriés. Le MPO
a élaboré des politiques opérationnelles pour chacune de ses
responsabilités réglementaires en matière d’aquaculture, afin de
préciser les besoins en information et la façon dont le MPO
administre ses responsabilités réglementaires. Ces politiques
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This is providing the industry with an enabling environment
and a clear set of rules within which to operate. This is also
helping to further increase public confidence in aquaculture and
will also encourage private investment in the industry.

Recommendation 3

The Committee recommends that the Minister of the DFO gives
due consideration to the Department’s legislative mandate for wild
fish and fish habitat when responding to recommendations made by
the Commissioner for Aquaculture Development.

Departmental Response

The regulatory role is an important part of DFO’s mandate.
The Department acknowledges the importance of meeting its
responsibilities under the Fisheries Act, the Navigable Waters
Protection Act (NWPA) and the Canadian Environmental
Assessment Act (CEAA). This includes ensuring that
aquaculture facilities are in compliance with the habitat
protection provisions of the Fisheries Act and that DFO
conducts CEAA environmental assessments for all projects
requiring specific approvals under its legislation.

DFO takes these responsibilities seriously and has ensured that
they are not compromised in responding to the recommendations
made by the Commissioner for Aquaculture Development.
Indeed, DFO’s recently published Aquaculture Policy
Framework and the guidelines regarding the application of its
regulatory responsibilities pursuant to the Fisheries Act, the
NWPA and CEAA are recent and clear examples of the balanced
approach DFO is pursuing in support of sustainable aquaculture
and the importance it continues to place on the protection of fish
and fish habitat.

Recommendation 4

The Committee recommends that before the recommendations
and action plan outlined in the report of the Commissioner for
Aquaculture Development are implemented, those recommendations
be the focus of public consultation with all users of aquatic marine
resources.

Departmental Response

It is important to note that consultations which led to the
development of the Federal Aquaculture Development Strategy,
as well as the June 1999 Ministerial Roundtable on Aquaculture,
and the legislative and regulatory review conducted by the
Commissioner for Aquaculture Development, have all informed
DFO’s Aquaculture Action Plan. This plan represents a balanced
approach, having heard the various perspectives concerning
Aquaculture.

favoriseront aussi la transparence et l’efficacité du processus
décisionnel, ce qui débouchera sur une plus grande uniformité
d’application entre les régions.

Cette ligne de conduite permet à l’industrie d’évoluer dans un
environnement favorable et selon un ensemble précis de règles. De
plus, elle a pour effet d’accroître la confiance du public à l’endroit
de l’aquaculture, ainsi que les investissements du secteur privé
dans cette industrie.

Recommandation 3

Le Comité recommande que, pour faire suite aux
recommandations du commissaire au développement de
l’aquaculture, le ministre du MPO examine attentivement le
mandat juridique du Ministère concernant le poisson sauvage et
l’habitat du poisson.

Réponse du Ministère

De par son mandat, le MPO a un rôle important à jouer en
matière d’application de la réglementation. Le Ministère
reconnaît l’importance de ses responsabilités dans l’application
de la Loi sur les pêches, de la Loi sur la protection des eaux
navigables (LPEN) et de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale (LCEE). Il incombe par conséquent au
Ministère de veiller à ce que les installations d’aquaculture
respectent les dispositions visant la protection de l’habitat de la
Loi sur les pêches et de mener des évaluations environnementales
pour tous les projets devant répondre aux exigences de sa
législation.

Le MPO prend ses responsabilités au sérieux et il ne ménage
aucun effort pour répondre de façon satisfaisante aux
recommandations du commissaire au développement de
l’aquaculture. En effet, le nouveau cadre stratégique pour
l’aquaculture du MPO et les lignes directrices concernant
l’application de ses responsabilités réglementaires en vertu de la
Loi sur les pêches, de la LPEN et de la LCEE, constituent des
exemples récents et évidents de l’approche équilibrée à laquelle le
MPO a recours pour appuyer le développement durable de
l’aquaculture, et de l’importance qu’il continue d’accorder à la
protection des poissons et de l’habitat du poisson.

Recommandation 4

Le Comité recommande qu’avant de mettre en œuvre les
recommandations et le plan d’action énoncés dans le rapport du
commissaire au développement de l ’aquaculture, les
recommandations fassent l’objet d’une consultation publique de
tous les utilisateurs des ressources marines.

Réponse du Ministère

Il importe de souligner que les consultations qui ont mené à
l’élaboration de la Stratégie fédérale de développement de
l’aquaculture, ainsi que la table ronde ministérielle sur
l’aquaculture de juin 1999, et l’examen législatif et réglementaire
mené par le commissaire au développement de l’aquaculture, ont
tous contribué à la création du Plan d’action sur l’aquaculture du
MPO. Ce plan représente une approche équilibrée qui tient
compte des différents points de vue exprimés au sujet de
l’aquaculture.
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DFO’s recently released Aquaculture Policy Framework
commits the Department to communicate with Canadians and
be informed by their views on issues pertaining to aquaculture. As
such, DFO is working with industry and the provinces to
communicate with the Canadians by providing sound
information regarding human health, environmental protection
and the socio-economic benefits associated with aquaculture
production. DFO carefully considers all correspondence it
receives on matters relating to aquaculture and consults on
aspects of DFO’s Aquaculture Action Plan where appropriate.

Recommendation 5

The Committee recommends, as general principles on
siting, that:

(a) The federal government promote the development of the
aquaculture industry in those areas where the potential
environmental risks are lowest, where there is community
acceptance, and where the long-term economic benefits to
coastal communities are reasonably assured;

(b) Grow-out sites for salmonid fish be prohibited near migratory
routes as well as near rivers and streams that support wild
salmon stocks;

(c) When considering aquaculture lease site applications,
government develop policies and measures to ensure that
the decision-making process is open, transparent and fair.
Ideally, local or municipal advisory committees —
comprising a balanced cross-section of local interests and
stakeholders — should be established to ensure full,
meaningful and effective public participation and input in
siting decisions; and

(d) The possible economic opportunities of alternative uses of the
shoreline are taken into account.

Departmental Response

Provincial governments (with the exception of Prince Edward
Island) are the lead agencies with respect to the granting of
proprietary rights for leases and site allocation.

The federal government plays an important role with regard to
siting in terms of research, navigation, environmental
assessments, and giving advice on conflicts in interactions
between aquaculture and the wild fishery.

One of the major impediments to the growth of the industry at
present is the inability to gain community acceptance of the
industry and develop new sites. Both levels of government are
working closely together to ensure that their respective processes
for leasing and approval of new sites are harmonized and
conducted in an efficient, fair and science-based fashion.

DFO has been proactive in completing a scientific review of
siting criteria on the West Coast. In British Columbia, the
Department, province and industry established a mechanism to
provide advice on research priorities as well as a literature-review

En vertu de son récent cadre stratégique de l’aquaculture, le
MPO s’engage à communiquer avec les Canadiens et à tenir
compte des opinions de ces derniers sur les questions relatives à
l’aquaculture. En vue de réaliser cet objectif, le MPO, de concert
avec l’industrie et les provinces, fournit aux Canadiens des
renseignements dignes de foi sur les avantages de l’aquaculture en
ce qui a trait à la santé humaine, à la protection de
l’environnement et aux activités socio-économiques. Le MPO
étudie avec soin toute la correspondance qu’il reçoit au sujet de
l’aquaculture et tient, si nécessaire, des consultations sur certains
aspects du Plan d’action sur l’aquaculture.

Recommandation 5

Le Comité recommande les grands principes suivants pour le
choix des sites:

a) que le gouvernement fédéral favorise le développement de
l’aquaculture dans les régions où les risques écologiques
éventuels sont les plus faibles, où la population y consent et
où les avantages économiques à long terme pour les
populations côtières sont raisonnablement assurés;

b) qu’on interdise les sites de grossissement du saumon près des
routes migratoires et des cours d’eau où vivent des stocks de
saumon sauvage;

c) que le gouvernement adopte des politiques et des mesures
pour s’assurer de l’ouverture, de la transparence et de
l’équité des décisions prises dans le cadre de l’examen des
demandes de concessions aquacoles. Idéalement, il faudrait
former des comités consultatifs locaux ou municipaux,
représentant l’ensemble des intérêts de la population locale
et des intervenants, pour s’assurer que la population participe
et contribue pleinement, utilement et efficacement au choix
des sites;

d) qu’on tienne compte des possibilités économiques éventuelles
d’autres utilisations.

Réponse du Ministère

Les gouvernements provinciaux (à l’exception de celui de l’Île-
du-Prince-Édouard) sont les principaux organismes pouvant
accorder des droits de propriété sur les concessions et attribuer
des sites.

Le gouvernement fédéral joue également un rôle important
dans le choix des sites à divers égards: recherche, navigation,
évaluation environnementale et résolution de conflits entre les
activités aquacoles et les pêches sauvages.

La principale difficulté à laquelle se heurte l’industrie
actuellement est de gagner la confiance des collectivités et de
mettre en exploitation de nouveaux sites. Les deux ordres de
gouvernement travaillent en étroite collaboration afin que leurs
processus de concession et d’approbation de nouveaux sites soient
harmonisés, efficaces, équitables et fondés sur des études
scientifiques.

Le MPO a adopté une démarche proactive en réalisant une
analyse scientifique des critères de sélection des sites sur la côte
Ouest. En Colombie-Britannique, le Ministère, le gouvernement
provincial et l’industrie ont mis au point un mécanisme
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process. Cost-sharing (between the Department, Province and
industry) and use of independent research organizations is
underway via the Technical Advisory Group in the Pacific
Region. These initiatives, and a broad application of the risk
management approach to fish management as a whole, will
continue to ensure that the proper protection of fish and fish
habitat takes priority.

Siting guidelines are designed to provide a reasonable level of
environmental protection, including protection against damage to
all marine species and ocean habitat. In the last decade
DFO spent approximately $3.4 M on research related to the
environmental impacts of aquaculture, primarily near or under
finfish net-cages. With this research, DFO better characterized the
nature and extent of the near-field impacts from wastes released
by the aquaculture industry, including organic matter and
chemicals. Aquaculturists and regulatory agencies use these
findings to inform decision-making on industry practices and
regulatory decisions, including siting, licensing, evaluation of
chemicals and feeding regime.

Far-field and cumulative impacts are not as well known, and
improved models are required to assess the impacts of
aquaculture resulting from dispersal of wastes away from
aquaculture sites, the potential and rate of recovery under
finfish aquaculture sites after fallowing, and the fate and effects
of chemicals related to finfish aquaculture. In addition, an East
Coast team is studying nutrient and organic matter fluxes in
coastal inlets influenced by agriculture and shellfish culture, with
a focus on Tracadie Bay, Prince Edward Island. The siting
guidelines will continue to be reviewed in light of new knowledge
generated by DFO and other research organizations.

Integrated Management (IM) is a key component of Canada’s
Oceans Strategy. Through this strategy, DFO has committed to
involving all interested aquatic resource users in the development
of large-scale and local IM plans for Canada’s Oceans. In
addition to ensuring that aquaculture develops on an even footing
with other legitimate uses of Canada’s aquatic resources, active
participation in IM will ensure that the use of aquatic resources
takes into consideration the health and viability of ecosystems,
thereby contributing to the long-term viability of aquaculture
development.

In relation to this, DFO’s recently released Aquaculture Policy
Framework commits the Department toward addressing issues of
public concern in a fair and transparent manner, based on science
and risk-management approaches endorsed by the Government
of Canada. Within the context of ecosystem-based and integrated

permettant de fournir des conseils sur les priorités de recherche et
une analyse de la documentation dans le domaine. Le partage des
coûts (entre le Ministère, le gouvernement provincial et
l’industrie) et l’utilisation d’organismes de recherche
indépendants font actuellement l’objet des travaux du Groupe
consultatif technique de la région du Pacifique. Ces initiatives et
l’application dans ses grandes lignes du principe de gestion des
risques à l’aménagement piscicole dans son ensemble
continueront d’assurer une protection adéquate du poisson et
des habitats.

Des lignes directrices en matière de choix des sites sont
élaborées afin d’assurer une protection adéquate de toutes les
espèces marines et de tous les habitats océaniques. Dans la
dernière décennie, le MPO a dépensé environ 3,4 millions de
dollars pour financer des travaux de recherche sur les incidences
environnementales de l’aquaculture, particulièrement autour des
cages de pisciculture en filet. Ces recherches ont permis au MPO
de déterminer la nature et l’importance des impacts sur
l’environnement immédiat des déchets organiques et chimiques
produits par l’industrie aquacole. Grâce aux résultats de ces
recherches, les aquaculteurs et les organismes de réglementation
sont en mesure de prendre des décisions éclairées en matière de
pratiques industrielles et de réglementation, notamment en ce qui
a trait au choix des sites, à l’octroi de permis, à l’évaluation des
produits chimiques et au régime d’alimentation.

Les impacts à grande distance et cumulatifs sur
l’environnement sont moins connus. Il faudrait des modèles
améliorés pour évaluer les impacts sur l’environnement de la
dispersion des déchets à l’extérieur des sites d’aquaculture, le
potentiel et le taux de rétablissement des fonds marins sous les
sites après la mise en jachère et le devenir et les effets des produits
chimiques utilisés en aquaculture. En outre, une équipe de la côte
est étudie actuellement la circulation des substances nutritives et
des matières organiques provoquée par les activités agricoles et
conchylicoles dans les anses, principalement dans la baie de
Tracadie, à l’Île-du-Prince-Édouard. Les lignes directrices en
matière de choix des sites continueront de faire l’objet de révisions
à la lumière des nouvelles découvertes du MPO et d’autres
organismes de recherche.

La gestion intégrée (GI) constitue un élément clé de la Stratégie
sur les océans du Canada. Par le biais de cette stratégie, le MPO
s’est engagé à faire participer tous les utilisateurs de ressources
aquatiques intéressés à l’élaboration de plans de GI à grande
échelle et locaux pour les océans du Canada. En plus de faire en
sorte que l’aquaculture se développe au même rythme que les
autres secteurs légitimes d’exploitation des ressources aquatiques
du Canada, la participation active à la GI permettra de veiller à ce
que l’on tienne compte de la santé des écosystèmes au moment
d’utiliser les ressources aquatiques, et contribuera par le fait
même à la viabilité à long terme du développement de
l’aquaculture.

À cet égard, et dans le contexte de son récent cadre stratégique
pour l’aquaculture, le MPO s’engage à donner suite aux
préoccupations du public de façon équitable et transparente,
selon des méthodes scientifiques et de gestion des risques
approuvées par le gouvernement du Canada. Dans le contexte
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management, DFO will encourage provincial and territorial
governments, the aquaculture industry, communities and other
stakeholders to begin working together to identify regional
aquaculture growth objectives and to select biophysically and
socially suitable areas for aquaculture development.

DFO is actively working with its partners to encourage
transparency and the adoption of a more proactively planned
and integrated approach for marine and freshwater aquaculture
that builds on best practices and is consistent with the planning
approach advanced in Canada’s Oceans Strategy and the Oceans
Act. Federal and provincial governments are discussing these
approaches through the CCFAM in order to determine the best
use of aquatic space and resources.

Recommendation 6

The Committee recommends that, in developing a national code
for sustainable aquaculture, government and industry adhere to the
principles and standards for aquaculture set out in Articles 9.1, 9.2,
9.3 and 9.4 of the 1995 United Nations FAO Code of Conduct for
Responsible Fisheries.

Departmental Response

The Canadian Aquaculture Industry Alliance (CAIA), under
the auspices of the CCFAM, is currently developing a national
code for sustainable aquaculture. Industry efforts in this regard
are striving toward ensuring consistency with generally accepted
international standards in this area. As well, the industry has put
in place regional codes of practice that address environmental
management, and escape management and prevention.

Recommendation 7

The Committee recommends, on a priority basis, that the federal
government invests more research resources to:

(a) determine the assimilative capacities of aquatic ecosystems
in areas and regions where salmonid aquaculture is taking
place, or may in future take place. Such research is needed
to ensure that the industry remains within ecological limits
and that fish habitat and the sustainability of the wild
fishery are not compromised. At present, the cumulative
impacts of aquaculture on ecosystems where the majority
of farmed salmon originates is unknown;

(b) assess the presence of non-indigenous salmonid
populations on both coasts of Canada, and their
ecological interactions and impacts;

(c) determine the probability of disease and parasite transfer
between cultured salmon and wild fish;

(d) determine the uptake in the food chain of therapeutants
and other substances found beneath or near salmonid net-
cage sites; and

d’une gestion intégrée et fondée sur les écosystèmes, le MPO
incitera les gouvernements provinciaux et territoriaux, l’industrie
de l’aquaculture, les collectivités et d’autres intervenants à unir
leurs efforts pour déterminer des objectifs régionaux de croissance
de l’aquaculture, et pour choisir des secteurs propices au
développement de l’aquaculture sur le plan social et biophysique.

Le MPO collabore activement avec ses partenaires pour
favoriser la transparence et l’adoption d’une approche planifiée
et intégrée plus proactive en matière d’aquaculture marine et en
eau douce, c’est-à-dire une approche misant sur les meilleures
pratiques et conforme à la méthode de planification mise de
l’avant dans la Stratégie sur les océans du Canada et dans la Loi
sur les océans. Les gouvernements fédéral et provinciaux discutent
actuellement de ces approches par l’entremise du CCMPA, afin de
déterminer la meilleure utilisation possible du milieu et des
ressources aquatiques.

Recommandation 6

Le Comité recommande que, dans l’élaboration d’un code
national pour une aquaculture durable, le gouvernement et
l’industrie adhèrent aux principes et aux normes d’aquaculture
énoncés aux paragraphes 9.1, 9.2, 9.3 et 9.4 du Code de conduite
pour une pêche responsable de 1995 de la FAO.

Réponse du Ministère

L’Alliance de l’industrie canadienne de l’aquaculture (CAIA),
sous les auspices du CCMPA, élabore actuellement un code
national pour une aquaculture durable. Les efforts de l’industrie
dans ce domaine tendent vers une harmonisation avec les normes
internationales en matière d’aquaculture. De plus, l’industrie a
mis en place des codes de pratique régionaux qui renferment des
dispositions concernant la gestion de l’environnement ainsi que la
gestion et la prévention des échappées.

Recommandation 7

Le Comité recommande en priorité que le gouvernement fédéral
investisse plus de ressources dans les recherches pour:

a) déterminer le pouvoir autoépurant des écosystèmes
aquatiques là où il se fait ou pourrait se faire de la
salmoniculture. Cette recherche s’impose pour que le
secteur respecte les limites écologiques et ne compromette
pas l’habitat du poisson sauvage ni la pérennité de cette
ressource. Les effets cumulés de l’aquaculture sur les
écosystèmes là où il y a concentration de saumon d’élevage
sont actuellement inconnus;

b) évaluer les populations de salmonidés non indigènes sur les
deux côtes du Canada, ainsi que leur interaction avec
l’écosystème et leurs effets sur le milieu;

c) déterminer la probabilité qu’il y ait propagation de
maladies et de parasites entre le saumon d’élevage et le
poisson sauvage;

d) déterminer le taux d’absorption dans la chaîne alimentaire
des produits thérapeutiques et autres présents sous les
cages en filet des salmonicultures ou à proximité;
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(e) reduce the environmental impact of finfish aquaculture,
such as the development of new feeds that are
environmentally friendly.

Departmental Response

New knowledge to improve risk identification of aquaculture
relative to fish, fish habitat and marine ecosystems will be
available through ongoing research projects funded under DFO’s
Environmental Science Strategic Research Fund and Program for
Sustainable Aquaculture.

For example, DFO examines the environmental effects of
aquaculture resulting from the dispersal of wastes away from
aquaculture sites, and particularly the influence of nutrient and
organic enrichment on the assimilative capacity of three coastal
inlet systems (Bay of Fundy, New Brunswick; Broughton
Archipelago, British Columbia; Bay D’Espoir, Newfoundland).

DFO is leading a review of ecosystem impacts of aquaculture
in the freshwater and marine environment. The science review is
aimed at documenting the state-of-knowledge on aquaculture
impacts, identifying critical knowledge gaps related to protection
and conservation of fish and fish habitat, the conservation of
marine ecosystems and establishing research priorities.

DFO regularly collects data through its extensive stock
assessment work and the Atlantic Salmon Watch Program
(ASWP). Notably, the First Nations Atlantic Salmon Watch
Program (FNASWP), a sub-program of the ASWP, carried out
one hundred and three surveys from September through to
December 2001. The surveys were conducted on forty-nine
different river systems, covering over 230 kilometers. This
program marked the most extensive effort to date to enumerate
escaped Atlantic salmon in British Columbia. Of 350,000
salmonids counted during the surveys, only two were Atlantic
salmon.

Federal funding and effort increased substantially in 2000, and
DFO, the province and industry have steadily increased
monitoring over the last three years. Recent investments
through the Program for Sustainable Aquaculture demonstrate
DFO’s commitment to increase efforts to further strengthen
programs for monitoring. As well, DFO and its partners will
continue to expand ASWP through directed public education
efforts to recreational and commercial fishers through trade
shows, workshops and bilateral meetings.

DFO is also leading an initiative with the provinces and
industry to develop a comprehensive National Aquatic Animal
Health Program (NAAHP). The program will have 3 elements:
strengthened legislation, regulation and programs for disease
control and risk management; increased knowledge and
infrastructure to improve fish health, diagnostic methods and
understanding of disease distribution; and programs to respond
to exotic and endemic diseases of concern.

e) réduire l’incidence environnementale de la pisciculture, par
exemple en élaborant des aliments respectueux de
l’environnement.

Réponse du Ministère

Des projets de recherche menés actuellement grâce à l’appui du
Fonds de recherche stratégique en sciences environnementales et
du Programme de l’aquaculture durable du MPO nous
permettront d’acquérir les connaissances nécessaires pour mieux
évaluer les risques que font peser les exploitations aquacoles sur
les poissons, les habitats et les écosystèmes marins.

Par exemple, le MPO étudie les incidences environnementales
de la dispersion des déchets à l’extérieur des sites d’aquaculture et
en particulier l’incidence de l’accumulation de substances
nutritives et de matières organiques sur la capacité d’absorption
des écosystèmes de trois anses (baie de Fundy au Nouveau-
Brunswick; archipel de Broughton en Colombie-Britannique; baie
d’Espoir à Terre-Neuve).

Le MPO mène une étude sur les impacts de l’aquaculture sur
les écosystèmes d’eau douce et marins. Cette étude scientifique
vise à faire le point sur les connaissances dans ce domaine en
mettant en évidence les lacunes en matière de protection et de
conservation des poissons et des habitats et de conservation des
écosystèmes marins, et en établissant des priorités de recherche.

Le MPO recueille régulièrement des données dans le cadre de
ses activités d’évaluation des stocks et du Programme de
surveillance du saumon de l’Atlantique (PSSA). Notamment, on
a effectué, de septembre à décembre 2001, cent trois relevés dans
le cadre du Programme de surveillance du saumon de l’Atlantique
des Premières nations, qui constitue un sous-programme du
PSSA. Les relevés ont été effectués sur quarante-neuf systèmes
riverains différents s’étalant sur plus de 230 kilomètres. Ce
programme représente l’effort le plus soutenu à ce jour en vue du
dénombrement des saumons de l’Alantique échappés en
Colombie-Britannique. Sur les 350 000 salmonidés dénombrés
pendant les relevés, seulement deux étaient des saumons de
l’Atlantique.

Le financement et les efforts du gouvernement fédéral se sont
accrus de façon substantielle en 2000, et le MPO, le gouvernement
provincial et l’industrie ont intensifié les activités de surveillance
de façon constante aux cours des trois dernières années. Les
sommes investies récemment dans le cadre du Programme
d’aquaculture durable démontrent la volonté accrue du MPO de
renforcer les programmes de surveillance. De plus, le MPO et ses
partenaires vont poursuivre le développement du PSSA en
sensibilisant les pêcheurs sportifs et les pêcheurs commerciaux
au moyen de salons professionnels, d’ateliers et de rencontres
bilatérales.

Le MPO met aussi de l’avant, en collaboration avec les
gouvernements provinciaux et l’industrie, une initiative visant à
élaborer le Programme canadien de la santé des animaux
aquatiques (PCSAA). Le programme comportera trois éléments:
amélioration de la législation, de la réglementation et des
programmes en matière de lutte contre les maladies et de
gestion des risques; perfectionnement des connaissances et des
infrastructures en vue d’améliorer la santé des poissons, les
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The proposed NAAHP will address the issue of parasitic
transfer, such as sea lice, through provincial/industry established
fish health management plans and industry codes of conduct that
will provide standards such as sea lice density numbers at which
treatment must occur.

Section 36 of the Fisheries Act prohibits the deposit of
deleterious substances (including effluent) in waters frequented
by fish. There is uncertainty as to whether the various substances
used or deposited by aquaculture operators are deleterious or not,
leading to uncertainty over the potential for contravention of and
prosecution under Section 36 of the Fisheries Act. DFO, in
partnership with Environment Canada, is currently studying the
scope, content and desirability of Section 36 regulations for
aquaculture.

The risks of contamination from deleterious substances are
reduced by having strict criteria for the allocation of sites, by
regularly monitoring the sites, by implementing strong regulations
governing pesticide safety and use, and by adopting good
management practices, including the use of fallowing (the
practice of leaving ground unfarmed or untouched/unused to
give a recovery period). The industry has also adopted more
nutritionally balanced, more palatable and better digestible feed,
and new technologies to reduce waste discharges from feeding.

Recommendation 8

The Committee recommends that industry consideration be given
to the identification and labeling of aquaculture products.

Departmental Response

Much of the Aquaculture industry within Canada already
labels its packaged products to indicate a cultured origin.

Recommendation 9

The Committee recommends that the DFO and the Department’s
provincial counterparts support and promote initiatives aimed at
enhancing or ‘‘sea ranching’’ indigenous species of shellfish, such as
scallops. The Department should provide the sector with an
appropriate and supportive policy and regulatory framework.

Departmental Response

The Commissioner for Aquaculture Development identifies
support for initiatives aimed at promoting and enhancing
sea-ranching as one of the recommendations outlined in the
recently released regulatory and legal review of aquaculture. DFO
will take sea ranching into account as it assesses future options for
strategic support of the Canadian aquaculture sector.

méthodes de diagnostic et la compréhension de la distribution des
maladies; programmes visant à enrayer les maladies exotiques et
endémiques.

Grâce au PCSAA, on pourra s’attaquer au problème du
transfert des parasites, comme le pou du poisson, au moyen de
plans de gestion de la santé des poissons mis au point par les
gouvernements provinciaux et l’industrie et de codes de conduite
élaborés par l’industrie, lesquels serviront à établir des normes
visant, par exemple, à déterminer la densité de poux du poisson
au-delà de laquelle un traitement s’impose.

Aux termes de l’article 36 de la Loi sur les pêches, il est interdit
de rejeter des substances nocives (y compris des effluents) dans
des eaux où vivent des poissons. Comme il existe des incertitudes
quant à la nocivité des substances utilisées ou rejetées par les
aquaculteurs, on ne peut déterminer de façon certaine si les
activités aquacoles sont visées par les dispositions de l’article 36 de
la Loi sur les pêches. Le MPO, en partenariat avec
Environnement Canada, étudie actuellement la portée, le
contenu et l’opportunité d’une réglementation de l’aquaculture
aux termes de l’article 36.

Les risques de contamination par des substances délétères
peuvent être réduits en établissant des critères d’attribution de
sites stricts, en assurant une surveillance régulière des sites, en
mettant en œuvre une réglementation solide en matière de sécurité
et d’utilisation des pesticides et en adoptant de bonnes pratiques
de gestion, notamment la mise en jachère (pratique qui consiste à
cesser d’exploiter la terre pendant un certain temps pour la laisser
reposer et se rétablir). L’industrie a également adopté des aliments
mieux équilibrés, plus sapides et plus digestibles ainsi que de
nouvelles techniques pour réduire les déchets alimentaires.

Recommandation 8

Le Comité recommande que le secteur envisage d’identifier et
d’étiqueter comme tels les produits de l’aquaculture.

Réponse du Ministère

Beaucoup d’aquaculteurs canadiens indiquent déjà sur les
emballages que leurs produits proviennent de l’élevage.

Recommandation 9

Le Comité recommande que le MPO et ses homologues
provinciaux appuient et favorisent les initiatives visant à mettre en
valeur — notamment par la méthode du « pacage marin » — des
espèces invertébrées indigènes telles que le pétoncle. Le Ministère
devrait établir un cadre stratégique et réglementaire pertinent pour
venir en aide au secteur.

Réponse du Ministère

Dans une des recommandations énoncées dans le document
«Examen des lois et règlements applicables à l’aquaculture au
Canada» publié récemment, le commissaire au développement de
l’aquaculture préconise un appui aux initiatives visant à faire
connaître et à améliorer le pacage en mer. Le MPO tiendra
compte du pacage en mer lorsqu’il évaluera les futures options en
matière d’appui stratégique au secteur de l’aquaculture au
Canada.
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Recommendation 10

The Committee recommends that, in terms of government
financial support, shellfish aquaculture be given high priority.

Departmental Response

Industry support programs are an integral part of DFO’s
Aquaculture Action Plan. In this regard, DFO will take under
consideration shellfish aquaculture as it considers options for
future programming in this area. In addition, through the
Program for Sustainable Aquaculture, DFO has increased R&D
capacity and resources in the area of shellfish aquaculture
through funding under Biological Sciences and greatly enhanced
resources for the Canadian Shellfish Sanitation Program.

Recommendation 11

The Committee recommends that the federal government fund
multi-year research aimed at diversifying the species mix in
aquaculture. As the main beneficiary, the aquaculture industry
should share in the effort and cost of this research.

Departmental Response

As part of the Program for Sustainable Aquaculture, the
$20M Aquaculture Collaborative Research and Development
Program (ACRDP) has been established to provide funds for
research and development projects that are proposed and jointly
funded by the aquaculture industry. The ACRDP will increase
funding available for essential research by levering investment
from the aquaculture sector, and in some instances from the
provinces. Funded projects could include research to generate
knowledge on new species such as, but not limited to, sea urchins,
sablefish and haddock.

Recommendation 12

The Committee recommends that the federal government play a
leadership role in research and development by supporting and
funding initiatives aimed at developing closed containment
finfish-rearing technologies, both land-based and in marine waters.

Departmental Response

There are potential benefits from closed-containment systems,
however, there are no economically viable systems at this time.
While some prototypes are currently available, the technical and
economic challenges related to developing such systems are
considerable and will require significant advances in technology.

DFO has supported, and continues to support, initiatives to
develop this and other green technologies that will improve
containment for farmed fish. In this regard, the ACRDP is
intended for industry-driven projects, including research and
development related to enhancing the environmental performance
of aquaculture.

Recommandation 10

Le Comité recommande que le soutien financier gouvernemental
donne un haut degré de priorité à la conchyliculture.

Réponse du Ministère

Les programmes de soutien à l’industrie font partie intégrante
du Plan d’action pour l’aquaculture du MPO. À cet égard, le
MPO tiendra compte de la conchyliculture pour élaborer de
futurs programmes dans ce domaine. De plus, dans le cadre du
Programme pour une aquaculture durable, le MPO a accru la
recherche et le développement et les ressources dans le domaine de
la conchyliculture grâce à des investissements dans le domaine des
sciences biologiques et a augmenté de façon importante les
ressources accordées au Programme canadien de contrôle
sanitaire des mollusques.

Recommandation 11

Le comité recommande que le gouvernement fédéral finance un
programme pluriannuel de recherche axé sur la diversification des
espèces d’élevage. Principal bénéficiaire, le secteur aquacole devrait
assumer une partie de l’effort et du coût que suppose la recherche.

Réponse du Ministère

Dans le cadre du Programme pour une aquaculture durable, on
a établi le Programme coopératif de recherche et développement
en aquaculture (PCRDA) doté d’un budget de 20 millions de
dollars et consacré au financement de projets de recherche et
développement proposés et financés en partie par l’industrie
aquacole. Le PCRDA permettra d’accroître les fonds disponibles
pour la recherche essentielle en attirant des investissements du
secteur aquacole et dans certains cas des gouvernements
provinciaux. On pourrait notamment financer des projets de
recherche destinés à l’étude de nouvelles espèces comme l’oursin
vert, la morue charbonnière et l’aiglefin.

Recommandation 12

Le Comité recommande que le gouvernement fédéral joue un rôle
de chef de file en matière de recherche et de développement, en
finançant et en soutenant les initiatives dont l’objectif est de mettre
au point des techniques piscicoles en milieu fermé, dans des
installations sur terre et en mer.

Réponse du Ministère

L’utilisation d’installations en milieu fermé pourrait être
avantageuse, mais il n’existe aucun système économiquement
viable pour l’instant. Il existe bien certains prototypes, mais
comme les difficultés techniques et économiques liées à la
fabrication de telles installations sont considérables, leur
production commerciale nécessitera des avancées technologiques
importantes.

Comme par le passé, le MPO continue à accorder son appui
aux initiatives qui visent à la mise au point de telles installations
ou d’autres techniques vertes destinées à améliorer le confinement
des installations de pisciculture. À cet égard, le PCRDA vise à
appuyer les projets industriels, y compris les projets de recherche
et développement relatifs à l’amélioration de la performance
environnementale de l’aquaculture.
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The B.C. Government is also involved in the funding of
alternate pilot projects. DFO officials in Pacific Region have been
involved with the review of those projects and will participate in
their assessment. Both of these initiatives can contribute to the
development and testing of closed containment systems.

Recommendation 13

The Committee recommends that the commercial cultivation of
genetically modified (transgenic) fish and shellfish for human
consumption continue to be prohibited in Canada, and that research
on them continues to be restricted to secure self-contained,
land-based facilities.

Departmental Response

No genetically modified fish are being grown in netpens in
Canada. Both government and the aquaculture industry are well
aware that this is a sensitive issue for many Canadians. DFO’s
own non-commercial transgenic research conducted in the West
Vancouver Laboratory is focused on understanding and
forecasting the potential impact of transgenic technology. DFO
will use the knowledge as the basis for future regulations under
the Fisheries Act on transgenic organisms.

DFO is presently considering regulatory options for fish that
are products of Biotechnology. Proposed regulations would
cover, in part, the manufacturing and research aspects of
transgenic fish. Transgenic fish as a food source would fall
under the Novel Food Regulations of Health Canada.

Until such regulatory mechanisms come into effect, all
applications for research or commercial development of
transgenic fish will be assessed under the New Substance
Notification Regulations under the Canadian Environmental
Protection Act, and be subject to the time provisions of these
regulations. The environmental assessment would be covered with
DFO expertise.

Recommendation 14

The Committee recommends that the DFO define the
‘‘precautionary approach’’ as it pertains to aquaculture, and issue
a written public statement on how the precautionary approach is
being applied to the aquaculture sector.

Departmental Response

DFO’s decisions regarding aquaculture development are based
on sound science and risk management approaches endorsed by
the Government of Canada, including the precautionary
approach. DFO recognizes the precautionary approach as a
distinctive approach to managing risks of serious or irreversible
harm where there is significant scientific uncertainty. Further, it
recognizes that a lack of scientific certainty shall not be used as a
reason to postpone cost-effective measures to prevent
environmental degradation. DFO’s use of the precautionary
approach in the context of aquaculture development is informed

Le gouvernement de la Colombie-Britannique finance
également des projets pilotes du même type. Les représentants
du MPO de la région du Pacifique ont participé à l’examen de ces
projets et prendront part à leur évaluation. Ces deux initiatives
peuvent contribuer à faire progresser les travaux de mise au point
et d’essai d’installations en milieu fermé.

Recommandation 13

Le Comité recommande que le gouvernement continue d’interdire
au Canada l’élevage commercial de poissons et de mollusques
génétiquement modifiés (transgéniques) à des fins de consommation
humaine et de limiter la recherche dans ce domaine aux seules
installations terrestres qui sont autonomes et sûres.

Réponse du Ministère

Aucun poisson génétiquement modifié n’est élevé dans des
parcs en filet au Canada. Les deux ordres de gouvernement et
l’industrie aquacole sont bien conscients des préoccupations des
Canadiens au sujet des organismes transgéniques. Les recherches
non commerciales sur les organismes transgéniques menées par le
MPO au Laboratoire de Vancouver ouest visent à comprendre et
à prédire les impacts potentiels de la biotechnologie. Le MPO
utilisera les résultats de ces recherches pour élaborer de futures
dispositions de la Loi sur les pêches sur les organismes
transgéniques.

Le MPO examine actuellement différentes solutions pour la
réglementation de la production des poissons transgéniques. La
réglementation proposée s’appliquerait en partie à la production
des poissons transgéniques et à la recherche en biotechnologie.
Les poissons transgéniques destinés à l’alimentation seraient visés
par le Règlement sur les aliments nouveaux de Santé Canada.

En attendant que la réglementation proposée entre en vigueur,
toutes les demandes concernant des projets de recherche ou
d’exploitation commerciale relatifs aux poissons transgéniques
seront évaluées conformément aux dispositions du Règlement sur
les renseignements concernant les substances nouvelles de la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement, et ce, dans les
délais prescrits par le règlement. L’évaluation environnementale
sera fondée sur l’expertise du MPO.

Recommandation 14

Le Comité recommande que le MPO définisse «l’approche de
précaution» telle qu’elle doit s’appliquer à l’aquaculture et rende
public un texte indiquant comment l’approche de précaution doit
s’appliquer au secteur de l’aquaculture.

Réponse du Ministère

Les décisions du MPO en matière de développement de
l’aquaculture sont fondées sur des approches axées sur la
science et la gestion des risques. Il s’agit d’approches
préconisées par le gouvernement du Canada qui comprennent
notamment l’approche de précaution. Le MPO reconnaît que
l’approche de précaution est une façon particulière de gérer les
risques de préjudice grave ou irréversible en situation
d’incertitude scientifique. Il reconnaît également que l’absence
de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte
pour reporter l’application de mesures rentables visant à prévenir
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by the legislative requirements of the Oceans Act and federal
direction regarding risk management and the application of the
precautionary approach.

A written public statement with respect to aquaculture in the
context of the precautionary approach is provided in the recently
released DFO Aquaculture Policy Framework. More work is also
being done in this area to give further operational guidance on
this issue.

une dégradation de l’environnement. L’utilisation faite par le
MPO de l’approche de précaution en matière de développement
de l’aquaculture est conforme aux prescriptions légales de la Loi
sur les océans et aux directives du gouvernement fédéral
concernant la gestion des risques et l’application de l’approche
de précaution.

Une déclaration publique écrite concernant l’aquaculture dans
le contexte de l’approche de précaution apparaît dans le récent
cadre stratégique pour l’aquaculture du MPO. D’autres travaux
sont en cours dans ce domaine, de sorte que l’on puisse donner
des directives opérationnelles supplémentaires à ce sujet.
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 4, 2002

The Standing Senate Committee on Fisheries met this day at
7:15 p.m. to study issues related to the fishing industry.

Senator Gerald J. Comeau (Chairman) in the chair.

[Translation]

The Chairman: Traditionally, this committee invites the new
Minister of Fisheries and Oceans to appear before us to allow him
to share his vision with us and tell us what direction he intends to
guide his department in. We are most honoured to have the
Honourable Robert Thibault with us.

For those who do not know him, Mr. Thibault was elected in
the riding of West Nova in November, 2000. His first ministerial
appointment was to the Atlantic Canada Opportunities Agency.
The minister is also my member of Parliament, and if I may say
so, an old friend. Therefore, I am very pleased to receive him here
tonight.

I would ask the minister to first introduce his colleagues, and
then to make his presentation, following which there will be a
question period.

Mr. Robert Thibault, Minister of Fisheries and Oceans: It is a
pleasure to be here tonight to present my priorities as Canada’s
Minister of Fisheries and Oceans.

[English]

When I received your invitation, I was pleased to respond
favourably. I am looking forward to a good working relationship
with the Fisheries Committees both of the Senate and of the
House.

Let me take this opportunity to introduce myself. I took on the
responsibilities back in January, having moved over from my
previous duties as Minister of State for ACOA.

[Translation]

It is with special pride that I appear before you as a Nova
Scotian — the first federal fisheries minister from that beautiful
province in more than 65 years. I grew up in a small coastal
fishing community and have a first-hand knowledge of the link
between the strength of the freshwater and ocean sectors and the
communities they serve.

[English]

My vision for these sectors is shaped by priorities, including
sustainable fisheries management, the sustainable development of
our oceans and fresh waters, and safe and accessible waters. These
priorities also contribute to a number of objectives that the
federal government set in its most recent Speech from the Throne,
objectives such as a healthy environment, trade and innovation,
and strong and safe communities. In my view, the ingredients for
success include modern governance structures, a solid science

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 4 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des pêches se réunit
aujourd’hui à 19 h 15 pour étudier des questions relatives à
l’industrie des pêches.

Le sénateur Gerald J. Comeau (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président: Nous avons l’habitude à ce comité d’inviter le
nouveau ministre des Pêches et des Océans à comparaître devant
nous pour qu’il nous fasse part de sa vision et de la direction qu’il
entend faire prendre à son ministère. Nous sommes très honorés
de recevoir l’honorable Robert Thibault.

Pour les gens qui ne le connaissent pas, M. Thibault a été élu
dans le comté de West Nova en novembre 2000. Son premier
ministère fut l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique. Monsieur le ministre est également mon député et,
j’ose le dire, un ami de longue date. C’est donc un immense plaisir
de le recevoir à notre comité ce soir.

Je demanderais au ministre de nous présenter ses collègues et
ensuite de nous faire sa présentation, qui sera suivie de la période
de questions.

M. Robert Thibault, ministre des Pêches et des Océans: C’est un
plaisir d’être ici ce soir pour vous présenter mes priorités en tant
que ministre des Pêches et des Océans.

[Traduction]

J’ai été heureux de répondre par l’affirmative à votre
invitation. Je compte sur d’excellentes relations de travail avec
les comités des pêches à la Chambre des communes et au Sénat.

Je saisis l’occasion de me présenter. J’ai accepté le portefeuille
des Pêches et des Océans en janvier, laissant pour cela mes
fonctions de ministre d’État de l’APECA.

[Français]

Je suis particulièrement fier de me présenter devant vous en
tant que Néo-Écossais et je suis le premier ministre des Pêches à
venir de cette belle province en 65 ans. J’ai grandi dans une petite
communauté côtière de pêche et j’apprécie fort bien le rapport qui
existe entre la vitalité de nos pêches et la prospérité des
communautés qu’elles soutiennent.

[Traduction]

Ma vision de ces secteurs est façonnée par diverses priorités,
dont la gestion durable des pêches, le développement durable de
nos océans et de nos eaux douces, et enfin la sécurité et
l’accessibilité des eaux canadiennes. Ces priorités, à leur tour,
contribuent à concrétiser les objectifs que le gouvernement fédéral
s’est donnés dans le dernier discours du Trône, des objectifs
comme un environnement sain, le commerce et l’innovation, des
communautés fortes et sûres. Selon moi, les ingrédients
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foundation and strong marine infrastructure, all of which DFO is
providing.

[Translation]

Your committee is a well-respected voice in my department.
Your recent reports on aquaculture and freshwater and northern
fisheries have given my department much food for thought.

In fact, our decision to provide Nunavut with 4,000 tonnes of
the new turbot fishery in NAFO Division O-A stemmed in part
from your recommendation that our newest territory be given fair
access to our Atlantic fishery.

We will be providing an official response to your
recommendations in the near future. For your continuing
interest and advice on issues like this, I thank you.

[English]

Today, I should like to talk about how DFO is meeting its
objectives and cooperating with a number of stakeholders,
governments and communities across Canada.

The first broad activity for DFO is fisheries management. The
fishery is a staple of our coastal and inland economies and a
staple of my department’s work. DFO’s role in the fishery is as
important as ever. We continue to develop, implement and
enforce strict harvesting strategies for Canada’s fisheries based on
a wide range of factors, including science and the needs of fishing
communities.

As you know, we are also finding ways to improve our fisheries
policies. On the East Coast, the Atlantic Fisheries Policy Review
is nearing completion. Working with the provinces and
stakeholders, we are developing a new policy framework that
will give us clear direction and a strong set of principles to guide
decision making in the future.

On the West Coast, the New Directions series of policy
initiatives will help us develop stronger policies in the salmon
fisheries. We have already announced our policy on selective
fishing. We look forward to making more progress with respect to
an allocation framework for Pacific salmon.

[Translation]

Managing Aboriginal fisheries is also a key activity for my
department. Through the Aboriginal Fisheries Strategy program,
DFO is committed to facilitating Aboriginal involvement in the
fishery, and to do so in harmony with the commercial fishery on
both coasts.

nécessaires au succès comprennent des structures de gouvernance
modernes, une ferme assise scientifique et une infrastructure
marine solide— trois éléments que le MPO apporte à cette recette
du succès.

[Français]

Votre comité présente une voix très écoutée au sein de mon
ministère. Vos rapports récents sur l’aquaculture, ainsi que sur les
pêches d’eau douce et du Nord, m’ont donné à moi et aux
fonctionnaires du MPO ample matière à réflexion.

Enfin, notre décision d’accorder au Nunavut un quota de
4 000 tonnes de la nouvelle pêche du flétan noir dans le sous-
secteur O de l’OPANO découle en partie de votre
recommandation pour que le plus jeune territoire du Canada ait
sa juste part de l’accès aux ressources halieutiques de l’Atlantique.

Nous présenterons sous peu une réponse officielle à vos
recommandations. Je vous remercie donc pour votre intérêt
soutenu et vos précieux conseils sur des points comme celui-là.

[Traduction]

Aujourd’hui, j’aimerais vous entretenir de la façon dont le
MPO remplit ses objectifs et coopère avec bon nombre
d’intervenants, de gouvernement, et de communautés partout au
Canada dans cette mission.

La première des activités principales du MPO est la pêche, qui
reste un pilier de nos économies côtières et intérieures, et demeure
aussi au coeur des activités de mon ministère. Le rôle du MPO
dans les pêches est toujours aussi important. Nous continuons
d’élaborer, de mettre en oeuvre et d’appliquer des stratégies de
récolte rigoureuses pour les pêches du Canada, en nous appuyant
sur toute une gamme de facteurs, notamment la science et les
besoins de nos communautés de pêche.

Vous le savez, nous trouvons aussi des moyens d’améliorer nos
politiques de pêche. Sur la côte Est, la révision de la politique sur
les pêches de l’Atlantique tire à sa fin. De concert avec les
provinces et les intervenants, nous avons élaboré un nouveau
cadre stratégique qui va nous donner une orientation claire et un
ensemble solide de principes qui guideront la prise de décision
pour l’avenir.

Et sur la côte Ouest, l’ensemble de Nouvelles orientations
consistant en projets de politiques nous aidera à élaborer de
meilleures politiques sur la pêche du saumon. Nous avons déjà
annoncé notre politique sur la pêche sélective, et nous comptons
progresser plus avant dans l’élaboration d’un cadre d’allocation
pour le saumon du Pacifique.

[Français]

La gestion des pêches autochtones représente également une
activité clé du ministère. Par le biais du programme de la Stratégie
des pêches autochtones, le MPO s’est engagé à faciliter la
participation des Autochtones à la pêche, et ce, en harmonie
avec les pêches commerciales des deux côtes canadiennes.
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Moreover, we are continuing to move forward on our program
to implement the Supreme Court Marshall decision. In the time
ahead, this work will help ensure a strong, inclusive fishery that
Aboriginal and non-Aboriginal communities alike can benefit
from.

[English]

We are busy on the international fisheries front, finding ways
to deal with the problems of foreign overfishing. As you know, we
recently closed our ports to the Faroese and Estonian fishing
fleets because of their non-compliance. Our determination to deal
with this serious problem has already met with progress. I should
like to report that, only last week at meetings in Russia, officials
from the Faroe Islands personally informed me that their fishing
practices were in error and they were willing to change their ways.

However, we still firmly believe that the Northwest Atlantic
Fisheries Organization, NAFO, needs to be strengthened. My
officials and I are now working with our provincial and industry
partners to prepare our case for NAFO’s annual meeting this
September.

[Translation]

As you know, Canada’s wild fishery is now being joined by the
aquaculture industry as an important economic engine. My
department is working to give this industry the tools it needs to be
successful, while ensuring that our regulatory obligations are
being met.

The $75-million Program for Sustainable Aquaculture,
announced in 2000, gave us the balance we need. And today,
we are building on this base with an actual plan and
comprehensive policy framework aimed at increasing the
public’s confidence in aquaculture and enhancing the sector’s
ability to compete internationally.

By now, you have received my department’s detailed response
to your report. I welcome any further comments and advice you
have as we build on our success so far, and guide this promising
young sector to further success in the future.

[English]

In fact, aquaculture is a good example of how we can find
room for innovative economic opportunities for our aquatic
spaces. In other words, how can we develop these spaces
sustainably? Indeed, our oceans are becoming busy places. On
both coasts, we are seeing communities making the most of new
and innovative economic opportunities such as tourism,
recreation, aquaculture, and oil and gas development. My
department is playing an important role in helping Canada to
capture these opportunities and helping them to grow in a
balanced and environmentally sustainable way.

De plus, nous avançons dans la ligne des progrès accomplis.
Quant à notre programme de mise en œuvre de l’arrêtMarshall de
la Cour suprême, ce travail est un pas de plus vers des pêches
inclusives et productives dont pourront bénéficier à l’avenir les
communautés autochtones et non autochtones.

[Traduction]

Nous ne négligeons pas pour autant la question des pêches
internationales, nous efforçant de régler le problème de la
surpêche étrangère. Tout récemment, vous le savez, nous avons
interdit nos ports aux flottilles de pêche des îles Féroé et de
l’Estonie à la suite de l’inobservation des règles par leurs bateaux.
La résolution avec laquelle nous cherchons à régler ce sérieux
problème porte fruits. Je vous informe que la semaine dernière,
lors de réunions en Russie, des représentants des îles Féroé m’ont
déclaré personnellement que les pratiques de pêche de leurs
flottilles présentaient des écarts et qu’ils étaient prêts à changer
leurs façons de faire.

Cependant, nous croyons fermement qu’il y a lieu de renforcer
l’Organisation des pêches de l’Atlantique nord-ouest, l’OPANO.
Mes fonctionnaires et moi-même travaillons de concert avec nos
partenaires de l’industrie et des provinces afin de préparer le
dossier que nous présenterons à la réunion annuelle de l’OPANO,
en septembre.

[Français]

Comme vous le savez, l’aquaculture vient maintenant s’ajouter
à la pêche des stocks sauvages en tant que moteur de l’économie.
Le ministère prend des mesures pour donner à ce secteur les outils
dont il a besoin pour se développer avec succès, tout en gardant
l’œil au respect de nos obligations en matière de réglementation.

Le programme de 75 millions de dollars pour l’aquaculture
durable annoncé en l’an 2000 nous a apporté l’équilibre que nous
recherchions. Aujourd’hui, nous consolidons cette base par
l’ajout d’un plan d’action et d’un cadre stratégique exhaustif
visant à augmenter la confiance du public dans le secteur de
l’aquaculture et à améliorer sa compétitivité sur les marchés
internationaux.

Vous avez maintenant reçu la réponse détaillée de mon
ministère à votre rapport. Je serai heureux de tout nouveau
commentaire et avis que vous pourrez procurer à mesure que nous
continuons dans la foulée des réussites enregistrées et que nous
guidons ce jeune secteur prometteur vers d’autres succès à
l’avenir.

[Traduction]

À vrai dire, l’aquaculture illustre bien la façon dont nous
savons faire place à des possibilités innovatrices de
développement économique de nos espaces aquatiques.
Autrement dit, de la façon dont nous pouvons mettre ces
espaces en valeur durablement. En effet, nos océans sont les
théâtres d’activités de plus en plus nombreuses. Sur les deux côtes,
nous observons comment les communautés tirent parti de
nouvelles perspectives économiques comme le tourisme,
l’aquaculture et l’exploitation pétrolière et gazière. Mon
ministère joue un rôle important en appuyant les communautés
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Striking this balance is the goal behind our Oceans Act. The act
is leading to some fundamental changes in how our oceans are
managed. So far, we have moved forward on 21 integrated
management pilot initiatives that involve a wide variety of
stakeholders and all levels of government. Over the coming year,
we will see further action in improving how we manage our
oceans through Canada’s Oceans Strategy — a plan to better
manage and protect our oceans.

[Translation]

We are also working on a number of freshwater issues. For
instance, I know that the Commissioner of the Environment and
Sustainable Development recently appeared before you to discuss
her report on the Great Lakes and St. Lawrence basin. My
department is working to act on the report’s recommendations,
and to do so with our partners in the federal and provincial
governments, and in the United States.

And cooperation also figures prominently in our work to
protect fish habitat. We continue to work with stakeholders and
levels of government to ensure these fragile habitats are strong,
healthy and protected over the long term.

[English]

Our third key activity involves making our waters safe and
accessible. Clearly, the range of services provided by the
Canadian Coast Guard is key in this regard. In fact, the Coast
Guard plays a role in just about every aspect of my department’s
work, providing a strong federal presence on our waters. As a
fully integrated part of DFO, the Canadian Coast Guard is an
important and well-respected member of Canada’s marine
community, providing a civilian fleet, maritime expertise and a
widely distributed shore infrastructure — all ready to deliver
services and respond to emergencies. The vision of the Coast
Guard as an operationally ready, national institution providing
maritime safety services and support to maritime commerce in the
marine and fresh water environment is one that I believe will
stand the test of time.

While DFO and the Canadian Coast Guard do not have a
mandate for maritime security, central agencies recognize DFO’s
contribution to the enhancement of marine security, particularly
after September 11. In last December’s federal budget, DFO
received $15 million over three years, with $11 million allocated to
the Coast Guard. We will continue to work closely with
Transport Canada and other federal organizations to find ways
to keep our waters secure.

canadiennes dans leurs efforts pour saisir ces possibilités et pour
se développer de façon équilibrée et durable sur le plan
écologique.

La recherche de cet équilibre constitue le but de la Loi sur les
océans. Cette loi suppose des changements fondamentaux de
notre façon de gérer nos océans. Jusqu’ici, 21 projets pilotes de
gestion intégrée, auxquels participent un large éventail
d’intervenants et tous les paliers de gouvernement, ont vu le
jour. Dans l’année qui vient, nous prendrons d’autres mesures
pour améliorer notre gestion des océans, dans le cadre de la
Stratégie canadienne des océans — qui prévoit des plans pour une
meilleure gestion et une plus grande protection de nos océans.

[Français]

Nous abordons aussi un certain nombre d’enjeux concernant
les eaux douces. Par exemple, j’ai appris que le Commissaire à
l’environnement et au développement durable s’est présenté
devant vous pour discuter de son rapport sur les Grands Lacs
et le bassin du Saint-Laurent. Le MPO cherche à réagir face aux
recommandations contenues dans le rapport, et ce, en
collaboration avec nos partenaires fédéraux et provinciaux, ainsi
qu’avec le gouvernement des États-Unis.

La coopération domine aussi nos travaux concernant la
protection de l’habitat du poisson. Nous continuons de
travailler avec les intervenants et les différents ordres de
gouvernement à rendre ces fragiles habitats sains, vigoureux et
bien protégés à long terme.

[Traduction]

La troisième grande activité du MPO consiste à rendre nos
eaux sûres et accessibles. De toute évidence, la vaste gamme de
services fournis par la Garde côtière canadienne figure largement
dans cette mission. En fait, la Garde côtière a un rôle à jouer dans
pratiquement tous les aspects du travail de mon ministère, et
marque une forte présence fédérale sur nos eaux. Partie intégrante
du MPO, la Garde côtière est un membre important et respecté de
la communauté maritime canadienne avec sa flotte civile, son
expertise maritime et son infrastructure à terre dispersée un peu
partout sur les côtes, rendant cette organisation prête à intervenir
en cas d’urgence et à fournir ses services. La vision de la Garde
côtière en tant qu’organisme national prêt à opérer, fournissant
des services de sécurité maritimes et contribuant au commerce
maritime et au milieu marin et d’eaux douces ne se ternira pas,
j’en suis sûr, avec le temps.

Même si le MPO et la Garde côtière canadienne n’ont pas la
responsabilité de la sécurité maritime, les organismes centraux
reconnaissent la part que joue le MPO dans le renforcement de la
sécurité maritime, surtout depuis les événements du 11 septembre.
Le budget fédéral du mois de décembre allouait 15 millions de
dollars sur trois ans au MPO, dont 11 millions de dollars destinés
à la Garde côtière. Nous continuerons de travailler en étroite
collaboration avec Transports Canada et d’autres organismes
fédéraux à trouver des moyens de garder nos côtes sûres.
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[Translation]

Like the Coast Guard, DFO’s world-renowned Science
Program is another pillar of my department’s work and another
critical success factor. All of the decisions we make as a
department need to be based on the best scientific advice
available. In particular, both the ecosystem and precautionary
approaches are important parts of the decision-making process
for both our fisheries and our oceans.

Also, as our governance approaches evolve, we will be working
more closely with our partners and with stakeholders to develop
and interpret the scientific evidence. That is why keeping this
program strong in the years ahead is so important. We are
currently undertaking an assessment that will help ensure the
priorities for DFO’s Science Program have been identified, and
that the resources needed to continue providing this advice have
been made available.

[English]

As you can see, DFO is making many strides to ensure that in
the years ahead we keep delivering the services Canadians have
come to rely on. The objectives I have outlined today will help
strengthen our oceans industry and contribute to a number of
commitments the Government of Canada has made to
Canadians.

I am very proud of the important contribution and high level
of service my department provides to Canadians. My ultimate
goal, honourable senators, is to leave the department stronger
than I found it and to work with you to do so.

[Translation]

The Chairman: Thank you, Minister. You touched on quite a
few subjects that will certainly interest the members of the
committee, and I am confident that they will be up to the task of
asking for more details and more information.

[English]

Senator Robertson: Minister, we look forward to working with
you. As someone from the East Coast, it is a pleasure to have one
of our own people involved in fisheries issues.

In your remarks, you referred to the Atlantic Fisheries Policy
Review, AFPR, which is nearing completion. My question relates
to the access of the allocation process. I have been advised by a
number of people on the East Coast that the perception exists that
the process is tainted because the minister has absolute discretion
in that process. Obviously, because you, Mr. Thibault, are new to
the portfolio, the comment does not apply.

[Français]

Tout comme la Garde côtière, le Programme des sciences du
MPO, de renommée mondiale, est un autre pilier des travaux de
notre ministère et une des clés de notre succès. Toutes les décisions
prises au ministère doivent s’appuyer sur les meilleurs avis
scientifiques mis à notre disposition. Plus particulièrement,
l’approche des précautions et celle qui concerne l’écosystème
sont des éléments importants du processus de prise de décisions
pour nos pêches, autant que pour nos océans.

Aussi, à mesure que notre démarche quant à la gouvernance
évolue, nous travaillerons en plus étroite collaboration avec nos
partenaires et avec les intervenants pour faire avancer et pour
interpréter ces avis scientifiques. Voilà pourquoi il est important
de maintenir un programme solide dans les années à venir. Nous
procédons actuellement à un examen qui nous permettra de
déterminer quelles sont les priorités en matière de science du MPO
et qui nous permettra aussi de rendre disponibles des ressources
nécessaires à la prestation continue de ces avis scientifiques.

[Traduction]

Vous le voyez bien, le MPO fait en sorte de pouvoir continuer à
offrir, dans les années qui viennent, sa prestation de services aux
Canadiens, qui comptent sur nous. Les objectifs dont je vous ai
donné un aperçu aujourd’hui contribueront à renforcer nos
industries océaniques et serviront la cause de plusieurs
engagements pris par le gouvernement du Canada envers les
Canadiens.

En réalité, je suis très fier de la contribution de mon ministère
et de la qualité des services qu’il offre aux Canadiens. Mon but
ultime, honorables sénateurs et honorables sénateurs, est de
laisser à mon successeur, à la fin de mon mandat, un ministère
plus fort encore que celui que j’ai trouvé et, pour ce faire, de
travailler avec des groupes comme le vôtre.

[Français]

Le président:Merci, monsieur le ministre. Vous avez parlé d’un
grand nombre de sujets qui intéresseront sûrement les membres
du comité et je suis très confiant qu’ils seront à la hauteur de la
tâche pour demander plus de détails et de renseignements.

[Traduction]

Le sénateur Robertson: Monsieur le ministre, nous avons bien
hâte de travailler avec vous. Je viens de la côte Est et je suis très
heureuse qu’un des nôtres soit responsable des questions des
pêches.

Vous avez mentionné, dans vos commentaires liminaires, la
RPPA, la révision de la politique sur les pêches de l’Atlantique.
Ma question porte sur l’accès au processus d’allocation. Nombre
d’intervenants de la côte Est m’ont dit que d’aucuns ont
l’impression que le processus est entaché parce que le ministre a
en fait tout pouvoir dans ce processus. Puisque vous occupez
votre poste depuis peu de temps, ces commentaires ne vous visent
pas.
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However, to eliminate the perception that decision making is
political — and this is what I am being told on a regular basis — I
should like to know your view with respect to an arm’s length
allocation board. Would you be comfortable with an arm’s length
advisory board? How do you feel about an open appointment
process to the board so that industry and communities could
nominate members?

Mr. Thibault: I would have difficulty with that. It is true that,
under the act, the fisheries minister has a great deal of power,
until he or she tries to use it. Then, it becomes more restrictive.

There is a strong organization in Atlantic Canada and on the
Pacific Coast of people who are aware of the options that I may
consider when making these decisions, what decisions have been
made in the past and the historic evolution of the distribution of
resources. We do use advisory committees such as the Fisheries
Resource Conservation Council, FRCC, which represents fishers
from the communities. They receive advice from scientists and
they consult with fisheries organizations and communities to
make recommendations to the minister. There have been times
when the recommendations have not been followed, but generally
speaking, the recommendations are well respected and are
followed quite closely.

The problem with allocation boards is that they also become
political and someone will try to control them. They will make
decisions but the communities may sense that they have been left
out of the decision-making process. If there is political oversight, I
answer to the public, as do all the members of the House, and I
make my presentations before the committees and before this
committee. The transparency is there for me to respond. A full-
time allocation board would not necessarily have the same
transparency, and the decisions they would make could have a
great impact on the social and economic development of
communities, provinces and regions.

The decisions for communities to elect such a board would
become a cumbersome process. What are the limits? How far
inland do you go? Is it just the narrow coastal strip of the
community? Is it just the unions? Is it just the processors? It would
become a cumbersome process to do that equitably. Through the
Atlantic Fisheries Policy Review, we are ensuring that we have
good, collaborative community discussions and transparency
about the way we will make decisions in the future.

Senator Robertson: If I may summarize your answer, you do
not intend to change the process. Is that correct?

Mr. Thibault: We are in the midst of the Atlantic Policy
Fisheries Review, and that is a change in the process in itself. The
final decision, even if it remains with the minister, is such that
there is still a transparent process attached to the Atlantic

Cependant, j’aimerais savoir ce que vous pensez de la création
d’un comité indépendant d’allocation qui permettrait d’éliminer
cette impression que certains ont que le processus décisionnel est
politique— c’est ce qu’on me dit très souvent. Accepteriez-vous la
création d’un comité consultatif indépendant? On pourrait
permettre à l’industrie et aux collectivités de nommer des
représentants au sein de ce conseil.

M. Thibault: J’accepterais mal la création d’un tel conseil. Il est
vrai qu’aux termes de la loi, le ministre semble avoir d’importants
pouvoirs, tant qu’il n’essaie pas de s’en servir. À ce moment-là sa
marge de manoeuvre est plus limitée.

Dans la région atlantique et sur la côte du Pacifique, il y a des
groupes qui savent quelles options j’étudie lorsque je dois prendre
ces décisions, soit les décisions qui ont été prises par le passé et
l’évolution historique du dossier de la distribution des ressources.
Nous consultons des comités consultatifs comme le CCRH, le
Conseil pour la conservation des ressources halieutiques, qui
représente les pêcheurs des collectivités. Le CCRH reçoit des
conseils scientifiques, il consulte les organisations de pêcheurs et
les collectivités avant de formuler des recommandations au
ministre. À l’occasion, certaines de ces recommandations n’ont
pas été retenues, mais dans l’ensemble elles sont acceptées et
suivies de très près.

La difficulté, c’est que les conseils de répartition des ressources
peuvent aussi faire l’objet de pressions politiques de la part de
personnes qui souhaiteraient exercer une influence sur
l’attribution des quotas. Ils pourraient prendre des décisions qui
donneraient l’impression aux collectivités qu’elles ont été exclues
du processus décisionnel. Un mécanisme de surveillance politique
assure la transparence du processus étant donné que je dois rendre
des comptes à tous les députés à la Chambre des communes et que
je dois comparaître devant des comités comme celui-ci. La
nomination d’un conseil de répartition des ressources composé de
membres à plein temps n’assurerait pas nécessairement la même
transparence alors que les décisions qu’il prendrait auraient une
grande incidence sur le développement social et économique des
collectivités, des provinces et des régions visées.

Il serait aussi compliqué pour les collectivités d’élire les
membres d’un tel conseil. Quelles sont les limites? Jusqu’où aller
à l’intérieur des terres? Est-ce que ça s’appliquerait seulement à la
partie de la collectivité située le long de la côte? Est-ce que seuls
les syndicats seraient visés? Est-ce que ce serait seulement les
entreprises de transformation qui le seraient? Il serait très difficile
de faire en sorte que le processus soit équitable. Dans le cadre de
la révision de la politique sur les pêches de l’Atlantique, nous
tenons des discussions fructueuses avec les collectivités et nous
cherchons à être aussi transparents que possible dans la façon
dont les décisions seront prises dans l’avenir.

Le sénateur Robertson: En résumé, vous ne comptez pas
modifier le processus, n’est-ce pas?

M. Thibault: La révision de la politique sur les pêches de
l’Atlantique, qui est actuellement en cours, constitue en elle-même
un changement au processus. Bien que la décision finale
continuera d’appartenir au ministre, la révision de la politique
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Fisheries Policy Review, if you understand how the minister
makes the decisions. That very fact is important because it limits
the arbitrary manner in which people may think the minister
would make these decisions.

Senator Robertson: Some of us would like to see a more arm’s
length arrangement, I am sure. However, I will accept your
explanation as stated. I should probably return to this issue once
the review is completed because not all is well with that policy. I
know you support it and I understand that. However, there is a
sense of alienation. Transparency is always good — and I am not
sure I agree with your comments about transparency.

On another matter, I wish to refer to an issue that both Senator
Comeau and I raised in the Senate months ago in respect of the
price slump experienced by Atlantic salmon farmers for about one
year. The price in New York fell to approximately $1.60 before
Christmas; it has now recovered to about $2.35. I understand that
Chile has cut back on its production, for which the federal
government deserves some credit and I appreciate that. Disease
has struck the Chilean fishing farms; however, the good news is
that lower supply and higher demand have strengthened the price.

You may recall that during the price slump the industry was in
discussion with your department in respect of an aid package, an
insurance program against future price devaluation, a program
similar to that which exists, for instance, in agriculture policy.
Although the industry now is recovering, there are those of us
who believe that it is a good time to consider long-term planning
and policy development, if you are to move in that direction.
Have you considered moving in the direction of some kind of
insurance to provide a degree of comfort for those fish farmers?

Mr. Thibault: We are considering it, and are working with the
provinces and the private sector on the aquatic animals health
program, which would assist in the cases where disease devastates
a farm. It would also assist in promoting good aquaculture.

As far as a price stabilization program, there has not been
much discussion. I had some discussions with the Atlantic
Canada Opportunities Agency. I began those discussions when I
was the ACOA minister, to try to assist them by helping them not
to make repayments until the price levelled off or increased. We
have been working in those areas. There was nothing within my
departmental programs with which I could subsidize production.
That would have meant going to government to see if there was a
possibility of another kind of program for them. It never went
that far because, as you said, there was some recovery in the
market.

I had discussions with Norwegian officials, where they have a
huge aquaculture operation. They have investments in Chile and
on the West Coast. Like us, they too were concerned about the
Chilean price and the apparent dumping on the market. However,
it is true that Chile can produce at a lower price than we can

sur les pêches de l’Atlantique assure la transparence du processus
décisionnel, ce qui est en soi important puisque le ministre ne peut
pas prendre de décisions arbitraires.

Le sénateur Robertson: Je suis sûre que certains préféreraient
un processus plus indépendant. J’accepte cependant l’explication
que vous m’avez donnée. Je reviendrai sans doute sur cette
question une fois que la révision sera terminée parce que cette
politique comporte des failles. Je comprends cependant que vous
l’appuyez. Certains ont l’impression d’être exclus du processus.
La transparence est toujours une bonne chose, mais je ne suis pas
sûre de partager votre conception de la transparence.

J’aimerais maintenant traiter d’une question que le sénateur
Comeau et moi-même avons soulevée au Sénat il y a quelques
mois. Depuis environ un an, il y a eu fléchissement du prix du
saumon de l’Atlantique. À New York, le prix du saumon de
l’Atlantique est tombé à environ 1,60 $ avant Noël et il est
maintenant d’environ 2,35 $. Il semblerait que le Chili ait réduit
sa production, qui serait attribuable aux efforts déployés par le
gouvernement fédéral. Les fermes d’élevage chiliennes ont été
ravagées par une maladie. La bonne nouvelle, c’est que la baisse
de l’offre et l’augmentation de la demande ont entraîné une
augmentation des prix.

Vous vous souviendrez que pendant cette période, l’industrie
cherchait à négocier avec notre ministère pour un ensemble de
mesures d’aide destinées aux salmoniculteurs ou un programme
de maintien des prix semblables à celui qui existe dans le domaine
agricole. Bien que les prix du saumon aient augmenté, certains
d’entre nous pensent que c’est le bon moment de procéder à une
planification à long terme. Comptez-vous mettre en place un
régime d’assurance qui serait destiné à aider les salmoniculteurs?

M. Thibault: Nous envisageons cette possibilité et nous
travaillons avec les provinces et le secteur privé à la mise en
oeuvre d’un programme de santé des animaux aquatiques qui
permettrait d’aider les salmoniculteurs si une maladie ravage leurs
salmonicultures. Le programme vise à promouvoir de bonnes
pratiques aquicoles.

Il n’a cependant pas été beaucoup question d’un programme de
stabilisation des prix. J’en ai toutefois discuté avec l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique. J’ai entamé ces
discussions lorsque j’étais ministre de l’APECA et l’objectif visé
était de permettre aux salmoniculteurs de suspendre leurs
paiements jusqu’à ce que le prix du saumon se stabilise ou
augmente. Nous avons donc exploré ces possibilités. Il n’existait
pas de programmes au sein de mon ministère qui permettaient de
subventionner les producteurs. Il aurait fallu demander des fonds
à cette fin au gouvernement. Le projet n’est jamais allé aussi loin
parce que les prix du saumon se sont rétablis comme vous l’avez
mentionné.

J’ai eu des discussions avec des représentants de la Norvège,
pays où il existe une énorme industrie aquicole. Les Norvégiens
ont fait des investissements au Chili ainsi que sur la côte Ouest.
Comme nous, ils se préoccupaient du prix du saumon chilien et
des pratiques de dumping apparentes des producteurs chiliens. Il
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because of the mean temperatures and other environmental
conditions. It is always a challenge, but we are developing a
mature aquaculture industry that can produce at reasonable costs.

Senator Watt: I wish to deal with an issue surrounding the
achievement award received by Mr. Allen Gordon from former
Governor General Roméo LeBlanc.

As you know, in the Arctic there are many challenges, not the
least of which is the growing number of people depending on the
renewable resource bases. Many of these challenges position
people to take advantage of the opportunities; however, at the
same time, the negative factors of the high cost of transportation
and goods often delay implementation of worthwhile projects.

Minister, is your department in a position to help the
enhancement projects that are administered by landholding
corporations in my small community? There are two, actually.
One is to enhance the ability of the Arctic char to spawn up river
and into the lake system, thus increasing their numbers. The other
is to enhance the habitats of certain rivers that do not have full
potential in terms of Arctic char, to ease spawning up the rivers,
establishing ladders and things of that nature.

Can your department fund some of those projects?

Mr. Thibault: At times, we can work in partnership with
organizations like the Makivik Corporation, using existing
programs, expertise and funding from other organizations, like
the Department of Indian and Northern Affairs, for example, or
with the provinces and territories. I believe all of those things can
be discussed.

We also make allocations. I do not know if your community
has a northern shrimp allocation, but we have used those in the
past. Communities can use revenues from allocations to invest in
projects such as those you are speaking of, which will be economic
generators in other areas. I do not know the specifics, but I am
hopeful that I can visit your community this summer. My
schedule gets tighter every day; however, I would be interested in
pursuing that further.

Senator Watt:My prime concern at this point, because they are
having difficulties in moving ahead, is making these things
happen. The capital requirement is what is needed now, because
the existing building is not suitable. We need new infrastructure to
march ahead, taking into account the requirements being
highlighted by other communities also. It would be good to
establish at least a contact person within your department, to
examine what could be done from your department in Nunavut,
to move the dialogue along between the two groups. That would
be my recommendation.

Mr. Thibault: Ms Ruth Danzer, who is with me today, will get
in touch with you after the meeting.

est cependant vrai que le Chili peut produire du saumon à
moindre coût que nous parce que les températures moyennes de
l’eau sont plus élevées et parce que le pays jouit de certains autres
avantages environnementaux. Notre industrie aquicole prend tous
les jours plus d’ampleur et peut produire du saumon à un coût
raisonnable.

Le sénateur Watt: J’aimerais traiter du prix pour services
rendus que l’ancien gouverneur général Roméo LeBlanc a accordé
à M. Allan Gordon.

Comme vous le savez, de nombreux défis se posent dans
l’Arctique et notamment celui voulant que de plus en plus de gens
comptent pour leur subsistance sur les ressources renouvelables.
Des résidents de l’Arctique tirent parti des occasions qui se
présentent à eux, mais il n’en demeure pas moins que la mise en
oeuvre de projets valables est souvent retardée en raison de
facteurs comme le coût élevé du transport et des marchandises.

Monsieur le ministre, votre ministère est-il en mesure de
favoriser la mise en oeuvre de projets qui sont gérés par des
sociétés foncières dans ma petite localité? Il existe deux projets de
ce genre. L’un vise à permettre à l’omble chevalier à frayer dans le
cours supérieur de la rivière et dans le réseau de lacs, ce qui
permettrait d’accroître la quantité d’ombles chevaliers. L’autre
projet vise à améliorer l’habitat de certaines rivières de manière à
ce que l’omble chevalier puisse y frayer. Il s’agirait notamment de
construire des échelles à poissons.

Votre ministère peut-il assurer le financement de ces projets?

M. Thibault: Nous pouvons dans certains cas collaborer avec
des organismes comme la Société Makivik et nous adresser au
ministère des Affaires indiennes et du Nord, par exemple, ou aux
provinces et aux territoires pour qu’ils participent à la mise en
oeuvre de programmes existants et mettent à leur disposition des
connaissances et des fonds. Il est possible de discuter de toutes ces
possibilités.

Nous attribuons aussi les ressources. Je ne sais pas si votre
localité a un quota pour la crevette du Nord, mais les collectivités
peuvent utiliser les quotas de ce genre pour investir dans des
projets comme ceux que vous nous avez décrits parce qu’ils ont
des retombées économiques plus larges. J’espère pouvoir me
rendre dans votre collectivité cet été. Je ne sais pas si mon emploi
du temps me le permettra parce qu’il s’alourdit tous les jours, mais
j’aimerais pouvoir discuter plus à fond de cette question.

Le sénateur Watt: Je voudrais m’assurer que ces projets soient
mis en oeuvre. Les capitaux manquent actuellement pour réaliser
ces projets et l’immeuble actuel est inadéquat. Il est nécessaire de
renouveler l’infrastructure, mais il faut aussi tenir compte des
besoins des collectivités avoisinantes. Il serait à tout le moins bon
qu’il y ait une personne-ressource au sein de votre ministère à qui
l’on confierait la tâche de voir ce qui peut être fait pour favoriser
le dialogue entre ces deux groupes au Nunavut. C’est ce que je
vous recommanderais de faire.

M. Thibault: Mme Ruth Danzer, qui m’accompagne
aujourd’hui, communiquera avec vous à ce sujet après la réunion.
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Senator Watt: The other issue I want to address has been
around since 1993. The Regulations and Statutory Instruments
Committee, which is a joint committee of the Senate and the
House of Commons, has been dealing with this issue. From what
I understand, previous ministers delegated authority to the chiefs
to issue permits to fishermen and things of that nature. Are you
planning to operate along that line, minister?

Mr. Thibault: Yes, the joint committee made a report to the
Commons, which we will be responding to very shortly.

You are talking about designating fishers under the communal
licences. The committee took exception to that part of it,
suggesting that the way we are doing it is beyond our legislative
mandate under the regulations.

The advice that I have received is contrary to that; nonetheless,
we are considering the preparation of regulatory changes that will
address that specific issue. The regulations will give me the
authority by Governor in Council to issue a licence to a
community, and either the community or I can designate who
exercises that right.

It is no different, in my opinion, than what we are doing with
the corporations that are fishing or what we are doing in many
cases with communities and families. The owner of the licence
does not go out on every trip; he designates somebody to fish the
licence. Where we give northern allocations to communities, they
designate the company that is going to fish that quota. In order to
keep peace in the family, and in respect of the committee, we will
be bringing it under the regulations so that it is clear to
everybody.

Senator Watt: How the matter was deal with in Burnt Church
was unnecessary. In order to avoid a struggle between the two
groups, as this issue of the practice that has been used by the other
ministers is sensitive, I am pleased to hear that you will be looking
at this very seriously. I am not saying it should be repealed or
disallowed, but it is too sensitive just to take the word of what the
committee has put forward. It is of sufficient importance that it
should be well thought out before any big move is made on that
end of it.

Mr. Thibault: What I think is important to understand is that
the regulations have not been disallowed. They remain in force;
they are completely legal. We have 90 days to respond to the
committee, and we will be making some changes to the regulatory
process.

As to other concerns, we have said that we will deal with those
by making some amendments to the act. We will maintain
stability in the fishery, and we will permit the use of communal
licences that respond to the Aboriginal fishing strategy as well as
the Marshall decision.

Le sénateur Watt: L’autre question que je veux aborder avec
vous remonte à 1993. Le Comité d’examen de la réglementation,
un comité mixte, s’est penché sur cette question. Les ministres qui
vous ont précédé ont délégué aux chefs de bande le pouvoir
d’émettre des permis de pêche. Comptez-vous aussi le faire,
monsieur le ministre?

M. Thibault: Oui, le comité mixte a présenté un rapport à la
Chambre des communes et nous y répondrons très bientôt.

Vous parlez de la désignation des pêcheurs aux termes de
permis communaux. Le comité soutient que le ministère va
au-delà du mandat législatif que lui confère le règlement.

Ce n’est pas l’avis qui m’a été donné à ce sujet. Quoi qu’il en
soit, nous préparons des modifications au règlement qui porte sur
cette question. Le règlement accordera le pouvoir au gouverneur
en conseil d’émettre un permis communal et il appartiendra soit à
la collectivité ou à moi-même de désigner les personnes qui
pourront exercer le droit conféré par le permis.

À mon avis, il n’y a pas de différence avec ce que nous faisons
avec les entreprises qui s’adonnent à la pêche ou avec ce que nous
faisons dans bien des cas avec les collectivités et les familles. Le
propriétaire du permis n’est pas à bord du navire chaque fois que
celui-ci va pêcher et il désigne quelqu’un d’autre pour le
remplacer. Lorsque nous attribuerons un quota à une
collectivité, ce quota précise qui va exercer le droit de pêche.
Pour que la paix continue de régner dans les familles, et par
respect pour ce comité, le processus sera précisé dans le règlement
pour que tout le monde sache à quoi s’attendre.

Le sénateur Watt: Les mesures qui ont été prises à Burnt
Church n’étaient pas nécessaires. Afin d’éviter tout conflit entre
les deux groupes, je suis heureux que vous me disiez que vous allez
étudier sérieusement cette question puisqu’il s’agit d’une question
délicate. Je ne dis pas qu’il faudrait supprimer la pratique suivie
par vos prédécesseurs, mais je dis simplement que la question est
trop délicate pour s’en reporter uniquement à la position exprimée
par le comité. La question revêt suffisamment d’importance pour
qu’elle soit examinée minutieusement avant de prendre une
décision.

M. Thibault: Il importe de comprendre que le règlement n’a pas
été abrogé. Il demeure en vigueur. Il est tout à fait légal. Nous
avons 90 jours pour répondre au rapport du comité et nous allons
apporter des changements au processus réglementaire.

Nous avons dit que nous allions répondre aux autres
préoccupations exprimées en apportant certaines modifications
à la loi. Nous assurerons la stabilité dans le domaine des pêches et
nous permettrons l’utilisation de permis communaux
conformément à ce qui est prévu à cet égard dans la stratégie
des pêches autochtones et conformément également à la décision
Marshall.
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Senator Watt: My colleagues, the Aboriginal senators, were
alarmed to discover at this late stage that this was undertaken
without our being informed of it. It is my hope that the next time
constructive work is being done on this matter our involvement
will be sought, because we may have the answers to the problems.

Mr. Thibault: I will take your advice.

[Translation]

Senator Meighen: Tonight, I would like to ask you a two-part
question on a subject that concerns me, and as you may be aware,
concerns many east coast communities in this country, and that is
the fate of wild Atlantic salmon.

[English]

Wild Atlantic salmon, as you know, is in a pretty precarious
situation in terms of survival. The main factor is mortality at sea,
which may be temperature-induced. Nobody is quite sure.

I should like to get your comments on two areas: habitat and
the interaction with the aquaculture industry. I will make it clear
that I think both can, and should, survive and prosper.

As far as habitat is concerned, the Commissioner of the
Environment and Sustainable Development told us when she was
before the committee that only one of the eight strategies that
form the federal fish habitat policy, which was adopted and
written in 1986, has been implemented. There is some doubt
about whether your department knows — I say this not
necessarily as a criticism but as a statement of fact — whether
it is progressing towards its ultimate objective of gain in fish
habitat.

We he was before us not long ago, Stephen Chase, from the
Atlantic Salmon Federation, told us that fish habitat programs
are being delivered in all provinces west of Quebec. He noted that
a fish habitat policy and program would greatly benefit wild
Atlantic salmon, not to mention other important species on the
East Coast.

The first matter is to ask for your comments on habitat
protection policy. If I am not mistaken, there was a
large infusion— and I do not begrudge it — of cash on the
West Coast to assist in habitat improvement. To the best of my
memory, we have not had a similar infusion on the East Coast.
What can we look for from you, Mr. Minister, in terms of fish
habitat improvements?

Mr. Thibault: The funding for the East and West Coasts is a bit
of a misnomer. The downturn happened on both coasts. Both
areas got a lot of restructuring money from all sorts of federal
government programs.

Le sénateur Watt:Mes collègues, les sénateurs autochtones, ont
été alarmés d’apprendre que nous n’avions pas encore été
informés de la façon dont ces permis seraient attribués. J’espère
que nous serons dans l’avenir consultés lorsque ce genre de
discussions ont lieu parce que nous avons peut-être des solutions à
proposer.

M. Thibault: Je suivrai votre conseil.

[Français]

Le sénateur Meighen: Ce soir, j’aimerais vous poser une
question à deux volets sur un sujet qui me préoccupe et qui,
comme vous le savez peut-être, préoccupe beaucoup de
communautés dans l’Est du pays, soit le sort du saumon de
l’Atlantique.

[Traduction]

Comme vous le savez, la survie du saumon sauvage de
l’Atlantique est gravement compromise. Un grand nombre de
saumons meurent en mer et c’est peut-être en raison de la
température de l’eau. Personne ne sait trop à quel facteur
attribuer cette situation.

J’aimerais connaître votre avis sur deux questions: l’habitat et
l’interaction avec l’industrie aquicole. J’aimerais dire clairement
que je pense que les deux secteurs devraient survivre et prospérer.

En ce qui touche l’habitat, la commissaire à l’environnement et
au développement durable nous a dit lorsqu’elle a comparu
devant le comité que seule l’une des huit stratégies sur lesquelles
repose la politique fédérale relative à l’habitat du poisson, adoptée
en 1986, a été mise en oeuvre. Il n’est pas sûr que votre ministère
sache — et je ne cherche pas ici à critiquer le ministère, mais
plutôt à énoncer un fait — s’il se rapproche de son objectif ultime
qui est d’améliorer l’habitat du poisson.

Lorsqu’il a comparu dernièrement devant nous, M. Stephen
Chase, de la Fédération du saumon atlantique, nous a dit que des
programmes d’amélioration de l’habitat du poisson sont mis en
oeuvre dans toutes les provinces à l’ouest du Québec. Il a fait
remarquer que l’élaboration d’une politique et d’un programme
d’amélioration de l’habitat du poisson serait bénéfique dans le cas
du saumon sauvage de l’Atlantique et d’autres espèces
importantes de poisson de la côte Est.

J’aimerais d’abord connaître votre avis sur la politique de
protection de l’habitat du poisson. Si je ne m’abuse, on investit
des fonds importants — et je n’y vois rien à redire — pour
améliorer l’habitat du poisson sur la côte Ouest. À ma
connaissance, des fonds semblables n’ont pas été investis sur la
côte Est. Qu’avez-vous à nous proposer, monsieur le ministre, en
ce qui touche l’amélioration de l’habitat du poisson?

M. Thibault: On ne peut pas vraiment présenter les choses de
cette façon. Il y eu déclin des stocks de saumon sauvage sur les
deux côtes. Les deux régions ont obtenu des sommes importantes
pour favoriser la restructuration de l’industrie dans le cadre de
toutes sortes de programmes fédéraux.
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On the West Coast, salmon was the commercial fishery. They
chose to invest much money into that fishery. If I remember
correctly, they put $30 million into a trust fund that they
operate to lever other funds from other organizations and
institutions to do habitat management.

On the East Coast, we have done some habitat restoration,
some funded by Fisheries and Oceans. A few years ago, we did
some habitat restoration through ACOA.

There is no doubt that there is more work to be done, and in
that regard I look forward to entering into discussions. It is one of
the priorities that I hope to work on in the next year.

The private sector has approached me and said that they are
willing to participate. Some of the provincial governments have
indicated that they are willing to participate. The Atlantic Salmon
Federation is always a great partner and leader in those areas.
They do much excellent work. I think we can put together a
package.

It is easy to always point to the federal government. There is
work for everyone in the areas of habitat and breeding grounds.
There are problems at sea. There is predation.

It seems more than just a coincidence to me that we have a
problem with salmon when we take into consideration all the acid
rain rivers in Atlantic Canada. If we look at those rivers with no
acid rain, the fish are in better condition. In fact, there numbers
are increasing in some rivers. Environment and habitat are major
contributors to the problem. Forestry, agriculture, mining and
road building play a role also. We must take a holistic approach.
We must form partnerships with a lot of players, and there must
be a long-term view. I will do my best to ensure that the federal
government is a participant. We are doing much in partnerships
now, especially in science.

Senator Meighen: That is encouraging. The Atlantic salmon is,
of course, a sport fishery now. There are no more commercial
fisheries, except for salmon farming. There is no commercial
fishery for wild salmon. The economic input generated by the
sport fishery in New Brunswick, Nova Scotia and Quebec is
absolutely staggering. Anything you could do along those lines
would be welcome, I am sure. I would encourage you not to wait
until every last partner is on board to have the perfect holistic
approach before acting, because it will take a long time to get
everybody on board.

Let me move to another subject, if I may. I had thought to ask
whether you thought there was an inherent contradiction in the
mandate of DFO between the protection of the wild fisheries and
the promotion of aquaculture. Perhaps you will have an
opportunity to talk about that on another occasion.

C’est le saumon qui constituait la pêche commerciale sur la
côte Ouest. Beaucoup d’argent a été investi dans cette pêche. Si je
ne m’abuse, 30 millions de dollars ont été investis dans un fonds et
d’autres organismes et institutions participent aussi
financièrement à la gestion de l’habitat.

Sur la côte Est, certains projets d’amélioration de l’habitat ont
été mis en oeuvre grâce à des fonds accordés par Pêche et Océans.
Il y a quelques années, certains projets de ce genre ont été mis en
oeuvre grâce à un financement obtenu de l’APECA.

Il est vrai qu’il reste du travail à faire et je me réjouis d’engager
des discussions à cet égard avec les parties intéressées. C’est l’une
des priorités que je me fixerai au cours de l’année.

Le secteur privé m’a dit qu’il était prêt à participer à des projets
d’amélioration de l’habitat. Certains gouvernements provinciaux
ont aussi dit qu’ils étaient prêts à le faire. La Fédération du
saumon atlantique a toujours été une excellente partenaire ainsi
qu’un chef de file dans ce domaine. La fédération fait de
l’excellent travail. Ensemble, je pense que nous pouvons
proposer un train de mesures utiles.

Il est facile de toujours pointer du doigt le gouvernement
fédéral. Tout le monde peut aider à améliorer l’habitat et les aires
de fraie. Des problèmes se posent en mer. Il y a aussi le cas des
prédateurs.

Je ne pense pas que ce soit une coïncidence que ce soit dans les
rivières du Canada atlantique qui reçoivent des pluies acides que
le saumon connaît des difficultés. Le poisson se porte mieux dans
les rivières qui ne reçoivent pas de pluies acides. En fait, les stocks
augmentent dans certaines rivières. L’environnement et l’habitat
jouent un rôle très important, tout comme l’industrie sylvicole,
l’agriculture, l’exploitation minière ainsi que la construction de
routes. Nous devons prendre en compte tous les facteurs qui
exercent une influence sur l’habitat du poisson. Nous devons
établir des partenariats avec un grand nombre d’intervenants et il
faut se donner une stratégie à long terme. Je ferai de mon mieux
pour que le gouvernement fédéral participe au processus. Nous
établissons beaucoup de partenariats à l’heure actuelle, en
particulier dans le domaine scientifique.

Le sénateur Meighen: C’est encourageant. Le saumon de
l’Atlantique est évidemment une pêche sportive maintenant. Il
n’existe plus de pêche commerciale sauf pour l’aquaculture. Il n’y
a plus de pêche commerciale du saumon sauvage. Les retombées
économiques de la pêche sportive du saumon au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse et au Québec sont énormes. Tout
ce que vous pourriez faire pour améliorer encore davantage cette
pêche serait apprécié. Je vous invite à ne pas attendre que tous les
partenaires se soient entendus sur l’approche à adopter avant
d’agir parce que ça prendra beaucoup de temps.

Permettez-moi maintenant d’aborder un autre sujet. Je voulais
vous demander s’il n’y avait pas contradiction inhérente dans le
fait que le mandat du MPO prévoit à la fois la protection des
espèces sauvages et la promotion de l’aquaculture. Vous aurez
peut-être l’occasion de nous parler de cette question à un autre
moment.
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In your statement this evening, you said that recently we closed
our ports to the Faroese and Estonian fishing fleets because of
non-compliance. That appears to have enjoyed some success,
based on conversations you had overseas. If closing the ports to
these fleets does not bring about the desired effect, what is your
next step?

Mr. Thibault: Closing the ports is one element.

Senator Meighen: If that does not stop the illegal fishing or the
overfishing, what will you do?

Mr. Thibault: It is important that we keep things in perspective.
This matter is getting a lot of media play because many
Newfoundlanders are in the fishing industry. They keep
pointing to the fish being taken illegally as holding back the
rebuilding of the stocks.

In 1995, there was the turbot skirmish. At that time, no
country was respecting NAFO regulations. NAFO would
establish quota. Every country would establish quota above
NAFO quota. They would overfish using incredibly small mesh
nets. When we arrested the Estai, we discovered very fine mesh
nets. That was par for the course; most fishers were doing that.

If memory serves me, we had 26 infractions two years ago and
25 last year. We discover these infractions because we have
observers on the boats, we use satellite tracking, and we
implement aircraft and dockside monitoring. It is a concern,
but it is nowhere near the problem that it once was. We want to
make sure that the situation does not get worse, that in fact it gets
better. We want better regulations within NAFO and better
conservation measures. We want to measures that permit
reasonable commercial harvest in the species that are abundant
enough to permit that while protecting bycatch of species under
moratorium or at the low end.

Prior to closing the ports, Mr. Chamut and I made a
presentation at NAFO; however, we did not get the changes
that we wanted. I believe the decision was made before everybody
got there, that they knew how they were going to vote on
Canadian proposals. However, they did take the points raised by
the Canadian delegation very seriously, and subsequent to that
there has been a much better effort by most NAFO members.
Many of the NAFO members are very good. Some were
recalcitrant. There have been measures by some of the
recalcitrant nations to improve their practices.

It was not a pleasure to close our ports to the Faroese and
Estonians. It hurts our communities where they were doing
business, and it hurts those countries. We cannot concern
ourselves too much with the size of the country. It is the size of
the fishing effort that concerns me. With the Faroese, we have had
great negotiations. They have laid charges against their boats.
They will be meeting with our officials soon to discuss what they

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez dit que nous
avons interdit nos ports aux flottilles de pêche des îles Féroé et de
l’Estonie à la suite de l’inobservation des règles par leurs bateaux.
D’après les discussions que vous avez eues à l’étranger, on
semblerait accepter cette décision. Si la fermeture des ports à ces
flottilles ne donne pas le résultat escompté, que ferez-vous alors?

M. Thibault: La fermeture des ports constitue une mesure
parmi toutes les mesures auxquelles nous pouvons recourir.

Le sénateur Meighen: Que ferez-vous donc si cette mesure ne
suffit pas à mettre fin à la pêche illégale ou à la surpêche?

M. Thibault: Il est important de garder les choses en
perspective. Cette question retient beaucoup l’attention des
médias parce que de nombreux Terre-neuviens pratiquent la
pêche. On soutient que la pêche illégale compromet la
reconstitution des stocks.

En 1995, il y a eu l’escarmouche de la plie à grande bouche. À
cette époque, aucun pays ne respectait les règles de l’OPANO.
C’est l’OPANO qui établit les quotas. Tous les pays établissaient
un quota supérieur au quota de l’OPANO. Tous les pays
pêchaient au moyen de filets ayant de très petites mailles.
Lorsque nous avons arrêté le Estai, nous avons découvert que le
bateau était gréé de filets ayant des mailles très petites. Les
bateaux de tous les pays utilisaient des filets semblables.

Si ma mémoire est bonne, il y a eu 26 infractions aux règles il y
a deux ans et 25 l’an dernier. Nous nous sommes rendu compte de
ces infractions parce que nous avons des observateurs à bord des
bateaux, que nous avons recours à la surveillance satellitaire et
qu’il y a aussi surveillance exercée par des avions ainsi que
surveillance au quai. Le problème est beaucoup moins grave qu’il
ne l’était. Nous voulons évidemment faire en sorte que la situation
s’améliore. Nous voulons que l’OPANO adopte de meilleures
règles et de meilleures mesures de conservation. Nous voulons des
mesures qui permettent une pêche commerciale raisonnable des
espèces suffisamment abondantes et des mesures qui interdiront
les prises secondaires d’espèces qui font l’objet d’un moratoire ou
qui ne sont pas suffisamment abondantes.

Avant de fermer les ports, M. Chamut et moi-même avons fait
un exposé devant l’OPANO; toutefois, nous n’avons pas réussi à
obtenir les changements que nous souhaitions. La décision a été
prise avant que tout le monde puisse y être, je crois; ils savaient
déjà comment ils allaient voter au sujet des propositions du
Canada. Ils ont quand même pris très au sérieux les arguments de
la délégation canadienne et la plupart des membres de
l’organisation ont ensuite fait de plus grands efforts. Beaucoup
de membres de l’organisation collaborent très bien; d’autres sont
récalcitrants. Certains pays récalcitrants ont commencé à
améliorer leurs pratiques.

Ce n’est pas de gaieté de coeur que nous avons fermé nos ports
aux Féroïens et aux Estoniens. Cela fait du tort à nos localités qui
les accueillent, et à leurs pays d’origine. Ce n’est pas vraiment la
taille du pays qui compte, mais plutôt celle de leur effort de pêche.
Dans le cas des Féroïens, nous avons eu d’excellentes
négociations. Ils ont porté des accusations contre leurs bateaux.
Prochainement, ils vont rencontrer nos fonctionnaires afin de
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are willing to do to ensure Canada that they are following the
regulations. Subsequent to that, I hope we will be able to open the
port.

We have had some discussions with the Estonians. Other
countries that I discussed this element with in Russia last week
have agreed to have discussions with some of the harvesters that
were operating under Estonian flags.

I think there are good signs. We cannot expect that NAFO will
change quickly. It is an international treaty organization with 18
members. It is not something that can be manoeuvred quickly,
but we have to continue to inch it in the right direction.

Senator Adams: I have several questions. You told us that your
department has approved a quota of 4,000 metric tonnes of turbot
this year for Nunavut. A couple of weeks ago, I met with some
officials from your department to discuss the quotas to be
allocated to Nunavut. As you know, the new Government of
Nunavut has only been in existence for three years. Prior to that,
the former territorial government handled fisheries through its
economic development department. The wildlife management
division of the fisheries department of the Government of
Nunavut now oversees the fishery.

The fishing communities of Nunavut have organized
themselves so as to deal with the turbot quotas. I am thinking
particularly of Pangnirtung, Broughton Island, Clyde River and
Pond Inlet. Formerly, the fishers in the communities had
inadequate equipment, but they have worked with the Baffin
Fisheries Coalition to solve that problem. They worked with
officials from your department and allocated some of the quotas
to certain fishing companies outside of Nunavut.

I understand that the community of Pangnirtung was allocated
600 metric tonnes of shrimp and 700 metric tonnes of turbot.
Turbot fishing in Pangnirtung is mostly done in the wintertime.
They do not have the equipment to do it in the summer. They will
probably be lucky if they catch about 300 tonnes through the ice.

Since your department is responsible for any policies that deal
with Canadian fisheries, I want to point out that over 60 per cent
of Canadian coastal waters are offshore Nunavut. The remaining
40 per cent is divided among the other provinces and territories.
That means that fishing is very important to the future of
Nunavut.

As you know, the ice conditions this year have caused
problems for the fishermen; the fishermen of Nunavut have
only filled about 6 per cent of their quotas this year. You say you
are going to announce a quota of 4,000 tonnes, but the reality is
that the fishers of Nunavut will only take about 6 per cent of that
quota.

In the summertime, they do have some equipment and they can
do longline fishing or drag fishing, as was done in the old days in
Newfoundland. They may be able to contract a ship to help them.
As it is right now, we have quotas worth $30 million in fish that

discuter de ce qu’ils sont prêts à faire pour nous assurer qu’ils
suivent le règlement. Quand ce sera chose faite, j’espère que nous
pourrons leur ouvrir le port.

Nous avons eu certaines discussions avec les Estoniens.
D’autres pays, avec lesquels j’ai discuté de la question lorsque
j’étais en Russie la semaine dernière, ont accepté d’avoir des
discussions avec certains des pêcheurs qui battent pavillon
estonien.

Il y a des signes encourageants. On ne peut pas s’attendre à ce
que l’OPANO change du jour au lendemain. C’est une
organisation liée par un traité international qui compte 18
membres. On ne peut pas la faire bouger rapidement et nous
devons continuer à la pousser graduellement dans la bonne
direction.

Le sénateur Adams: J’ai plusieurs questions. Vous nous avez dit
que votre ministère a approuvé un quota de 4 000 tonnes de plie à
grande bouche cette année pour le Nunavut. Il y a quelques
semaines, j’ai rencontré des fonctionnaires de votre ministère pour
discuter des quotas à accorder au Nunavut. Comme vous le savez,
le nouveau gouvernement du Nunavut n’existe que depuis trois
ans. Auparavant, le gouvernement du territoire s’occupait des
pêches par l’intermédiaire de son ministère du Développement
économique. C’est aujourd’hui la direction de la gestion de la
faune du ministère des Pêches du gouvernement du Nunavut qui
s’en occupe.

Les villages de pêche du Nunavut se sont organisés au sujet des
quotas de flétan. Je pense en particulier à Pangnirtung,
Broughton Island, Clyde River et Pond Inlet. Avant, les
pêcheurs n’avaient pas le bon matériel, mais ils ont réglé le
problème grâce à la Baffin Fisheries Coalition. Ils ont collaboré
avec les fonctionnaires de votre ministère et attribué une partie
des quotas à certaines compagnies de pêche de l’extérieur du
Nunavut.

D’après mes renseignements, Pangnirtung s’est vu attribuer un
quota de 600 tonnes de crevette et de 700 tonnes de flétan. À
Pangnirtung, la pêche au flétan se pratique surtout en hiver. Ils
n’ont pas l’équipement nécessaire pour le faire en été. Ce sera
beau s’ils arrivent à capturer 300 tonnes à travers la glace.

Comme votre ministère est responsable des politiques relatives
aux pêches au Canada, je tiens à vous signaler que plus de
60 p. 100 des eaux côtières canadiennes sont aux larges du
Nunavut. Les 40 p. 100 qui restent se répartissent entre les autres
provinces et territoires. La pêche est donc une activité très
importante pour l’avenir du Nunavut.

Comme vous le savez, l’état des glaces cette année a causé des
difficultés aux pêcheurs; les pêcheurs du Nunavut n’ont rempli
que 6 p. 100 de leurs quotas cette année. Vous allez annoncer un
quota de 4 000 tonnes, dites-vous, mais la réalité, c’est que les
pêcheurs du Nunavut ne pourront capturer que 6 p. 100 de ce
quota.

En été, ils peuvent faire de la pêche à la palangre et au chalut—
ils ont l’équipement qu’il faut — comme on le faisait
anciennement à Terre-Neuve. Ils arriveront peut-être à louer un
navire pour les aider. Actuellement, il y a pour 30 millions de
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are not being caught and the people in the community do not
know how they will get the money they need to buy equipment to
take advantage of these quotas in the future.

Mr. Thibault: We do not have development funds in that
respect for buying vessels and equipment. There is a possibility
the provincial governments sometimes do it. I do not know what
the territory has in that respect.

There is also the Department of Indian and Northern Affairs.
They have an economic development fund that they might be able
to access to assist. They can also use some of the royalty money
you are generating to invest in capacity. That has been done in the
Labrador Coast. They have used it to be able to get vessels as well
as plants and to get involved in other species. Those are elements
that you might want to consider.

Senator Adams: I do not know exactly how much the Baffin
Regional Council has but I do know that, with $500,000, you
might be able to hire 20 staff or something like that or you might
be able to put it towards new equipment.

You mentioned the 0A quotas for 4,000 tonnes. Has a new
quota also been established for the 0B area with regard to turbot?
Maybe your officials could answer that question.

Mr. Thibault: Your share there is 27 per cent of the quota, or
1,500 tonnes.

Senator Adams: Is there a shrimp quota in the 0B area?

Mr. Thibault: I do not have those figures with me. Perhaps
Mr. Chamut knows. Relatively soon, we will be releasing the
northern shrimp allocations plan. When I say ‘‘relatively soon,’’ I
mean that it could be a couple of weeks or three or four weeks.

Do your communities have quota in that area now?

Senator Adams: We are concerned about that 4,000 metric
tonnes you mentioned.

Mr. Thibault: Right now everybody is fishing so there is not a
huge —

Senator Adams: Your department and the coalition at Baffin
have to work together. Local people cannot catch enough fish to
fill the quota, so we should look to other companies to fill the
quota.

Senator Mahovlich: Our largest seafood market is the United
States. Recently, the U.S. passed a law requiring seafood sold in
retail outlets to be labelled by country of origin and as either wild
or farm-raised. In your opinion, will these developments in the
United States affect our seafood exports and should we adopt
similar labelling requirements for our aquaculture products?

dollars de quotas de poissons qui ne sont pas capturés et les
habitants ignorent où ils trouveront l’argent dont ils ont besoin
pour acheter le matériel nécessaire et tirer profit de ces quotas.

M. Thibault: Nous n’avons pas de fonds de développement
pour acheter des navires et du matériel. Il arrive que les
gouvernements provinciaux en aient. J’ignore ce qu’il en est
pour le territoire.

Il y a aussi le ministère des Affaires indiennes et du Nord. Il a
un fonds de développement économique qui pourrait peut-être
servir. Il pourrait aussi se servir de l’argent des redevances pour
investir dans le matériel. Cela s’est fait sur la côte du Labrador.
On s’en est servi pour obtenir des navires et des usines et pêcher
d’autres espèces. Ce sont des éléments que vous voudrez peut-être
envisager.

Le sénateur Adams: J’ignore combien exactement possède le
Baffin Regional Council, mais je sais qu’avec 500 000 $ on peut
peut-être embaucher une vingtaine de travailleurs ou acheter du
nouveau matériel.

Vous avez parlé d’un quota de 4 000 tonnes dans la
division 0A. Un nouveau quota a-t-il aussi été fixé pour la
division 0B et la pêche au flétan? Vos fonctionnaires pourraient
peut-être nous le dire.

M. Thibault: Votre portion est de 27 p. 100 du quota, soit
1 500 tonnes.

Le sénateur Adams: Y a-t-il un quota de crevette dans la
division 0B?

M. Thibault: Je n’ai pas les chiffres sous la main. M. Chamut le
sait peut-être. Assez prochainement, nous allons faire connaître le
plan d’allocation de la crevette du Nord. Quand je dis «assez
prochainement», cela pourra être dans deux, trois ou quatre
semaines.

Les villages dont vous parlez ont-ils déjà un quota dans ces
régions?

Le sénateur Adams: Ce qui nous inquiète, c’est le quota de
4 000 tonnes que vous avez mentionné.

M. Thibault: Actuellement, tout le monde pratique la pêche, de
sorte qu’il n’y a pas beaucoup...

Le sénateur Adams: Il faut que votre ministère et la coalition de
Baffin travaillent ensemble. Les gens de l’endroit ne peuvent pas
attraper suffisamment de poissons pour remplir leur quota; il faut
donc se tourner vers d’autres compagnies pour l’atteindre.

Le sénateur Mahovlich: Notre plus gros marché de fruits de
mer, ce sont les États-Unis. Récemment, les États-Unis ont
adopté une loi qui exige que les fruits de mer vendus au détail
portent une étiquette qui indique le pays d’origine et qui précise
qu’il s’agit de poissons et fruits de mer sauvages ou d’élevage. À
votre avis, les changements apportés aux États-Unis auront-ils
une incidence sur les exportations canadiennes de poissons et de
fruits de mer et le Canada devrait-il adopter une réglementation
semblable pour nos produits de pisciculture?

20:30 Fisheries 4-6-2002



Mr. Thibault: Most of our aquaculture products are already
labelled as farmed. That is a Canadian Food Inspection Agency
requirement, I believe. It would fall under the purview of CFIA
and the Department of Health Canada, because as food products
they would have to be labelled to be sold in Canada.

In terms of what we export to the United States or to any other
country, we adapt to the regulations at the border, and that is
administered under the Canadian Food Inspection Agency. When
they inspect, they make sure it meets the requirements for that
country.

Senator Mahovlich: Last month, my wife and I purchased some
President’s Choice coho salmon. Would that be commercial coho
salmon from the Pacific?

Mr. Thibault: There are very few commercial coho operations.
I do not have the exact number. I believe it is coho that is farmed
in British Columbia. However, the vast majority of the farmed
salmon is Atlantic. It tends to do better in the farm fish market.

Senator Mahovlich: I have no preference, but my wife prefers
coho salmon.

Mr. Thibault: There is a wild coho fishery in Alaska. There are
some indigenous salmon strains that are raised in British
Columbia, but very few. The majority of it is Atlantic.

Senator Mahovlich: What does the future hold for wild coho
salmon?

Mr. Thibault: I see a positive future for all salmon, especially
on the West Coast. People have been working at conservation
measures for a long time. It is difficult to say exactly which ones
will have more trouble than others.

Some of the fisheries are rebuilding very well. Community
organizations in the fishing industry have done a lot of good
work. We have been working with them in conservation practices
and habitat restoration. In some cases, there were breeding and
hatchery programs that assisted. Sometimes there is a question as
to whether having too much hatchery product in the water aids or
not.

Senator Cook: You say that one of your priorities is sustainable
fisheries management. I am waiting to see how that will unfold. I
am a Newfoundlander. Watching the collapse of the northern cod
was traumatic. We saw 30,000 people leave, and we are still
feeling the effects of that today. Had we had a sustainable
fisheries management that was real in every sense of the word, I
do not think that would have happened to us as a people. Like
you, when you say salmon is salmon, if you go into a store in
Newfoundland and ask for fish, you will get cod. We call it fish.

I want to go back to what Senator Meighen put on the table.
He talked about research being one of the implementation
strategies of the federal fish habitat policy that was written in
1996. I am looking at research to see if we can ensure that what
happened with the cod will not happen again, because we do not
know what happened to that cod, do we?

M. Thibault: La plupart de nos produits d’élevage sont déjà
étiquetés comme tel. C’est une exigence de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments, je crois. Cela relève de l’agence ou du
ministère de la Santé parce que comme produits alimentaires, ils
doivent être étiquetés pour être vendus au Canada.

Pour ce qui est de nos exportations aux États-Unis ou ailleurs,
nous nous adaptons à la réglementation à la frontière, et cela est
appliqué par l’Agence canadienne d’inspection des aliments.
Lorsqu’elle fait des inspections, elle s’assure que cela correspond
aux exigences du pays.

Le sénateur Mahovlich: Le mois dernier, ma femme et moi
avons acheté du saumon coho du Président. Est-ce que ce saumon
coho commercial vient du Pacifique?

M. Thibault: Il y a très peu d’exploitations commerciales du
saumon coho. Je ne connais pas le chiffre exact. Je pense que c’est
du coho élevé en Colombie-Britannique. Par contre, la grande
majorité du saumon d’élevage est de l’Atlantique. Il se vend mieux
sur le marché du poisson d’élevage.

Le sénateur Mahovlich: Moi, je n’ai pas de préférence, mais ma
femme préfère le coho.

M. Thibault: Il y a de la pêche au coho sauvage en Alaska. Il y
a certaines espèces de saumons indigènes élevés en Colombie-
Britannique, mais très peu. Pour l’essentiel, c’est du saumon de
l’Atlantique.

Le sénateur Mahovlich: Quel est l’avenir du saumon coho
sauvage?

M. Thibault: J’entrevois un bel avenir pour tout le saumon,
surtout sur la côte Ouest. Les gens pratiquent la conservation
depuis longtemps. Il est difficile de dire exactement lesquels
auront plus de difficultés que d’autres.

Certaines pêcheries se reconstituent très bien. Les associations
de pêche locales ont fait beaucoup de bon travail. Nous avons
collaboré avec elles en faveur des pratiques de conservation et de
la remise en état de l’habitat. Dans certains cas, des programmes
d’élevage et d’écloserie ont aidé. On se demande parfois si trop de
produits d’écloserie dans l’eau est une bonne chose ou pas.

Le sénateur Cook: Vous dites qu’une de vos priorités est la
gestion durable des pêches. J’attends de voir comment cela va se
faire. Je suis Terre-Neuvienne. Nous avons été traumatisés par
l’effondrement des stocks de morue du Nord. Nous avons vu
30 000 personnes partir et nous nous en ressentons encore
aujourd’hui. Si nous avions eu une véritable gestion durable des
pêches, cela ne serait pas arrivé. Comme vous, quand vous dites
que du saumon c’est du saumon, si vous allez dans un magasin à
Terre-Neuve et demandez du poisson, on va vous donner de la
morue. Pour nous, c’est le poisson.

Je veux revenir sur ce qu’a dit le sénateur Meighen. Il a dit que
de la recherche se faisait sur les stratégies de mise en oeuvre de la
politique fédérale de gestion de l’habitat du poisson, rédigée en
1996. Y a-t-il des travaux permettant de garantir que ce qui est
arrivé à la morue ne se reproduira pas parce que l’on ignore ce qui
est arrivé à la morue, n’est-ce pas?
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What research does DFO have to protect that busy place that
you call an ocean, to ensure insofar as possible that that will never
happen to us again?

Out of the aquaculture study, a number of trigger points led us
to the study that we are doing now with respect to habitat. What
is happening? What is going on in that busy place that you refer
to? I am looking for answers from the point of view of research in
your department.

Mr. Thibault: I will come to research quickly, and I will touch
on a couple of other points. We have four major research facilities
at Fisheries and Oceans. We work collaboratively with the marine
institute in Newfoundland. We also work with university sectors,
the corporate sector, and internationally. I visited an institute that
is doing work on the oceans and habitat. It is a huge ecosystem,
and it is going to take a long time before we understand it all, if
we ever do. It is important that we have partnerships and that we
focus our energies. We do a lot of work on freshwater, and we do
a lot of work on the East Coast in different areas. I think there is
still much to do.

We cannot do everything that we would like. There are
financial constraints. Two years ago, we increased by $300 million
over three years the amount of money going into research because
we had substantial reductions in the 1993 period, or shortly after
that, under program review.

We are trying to do much more collaborative work with other
departments. Our government has invested billions of dollars in
research capability and in science in this country, either through
CFI or through university research chairs. We are producing
great science in the country. We might be able to tie into that. The
area of expertise of our new deputy minister is intergovernmental
and science. We hope to be able to improve on what we are doing.

As far as whether we will ever see the cod collapse again, we
have recognized where we went wrong; we understand
what happened. The first thing we did wrong was to extend the
200-mile limit. I was studying fisheries management at that time. I
remember the whole focus being on building a huge fleet to
maximize the jobs we could get out of that huge resource that was
now under our control. We fished and fished and had big plants,
but we brought it down.

After it was brought down and people were not making as
much money, ‘‘underutilized species’’ was the buzzword, and we
invested in that. We got the all the capelin, herring, squid and
silver hake and many other species. Not all the species were
underutilized. The cod utilized them. They were part of the
ecosystem.

We now do a few things differently. We use quota management
rather than a competitive fishery, which had created an
overfishing effort. It was endemic. The other thing we use is a

De quels travaux de recherche le ministère dispose-t-il pour
protéger cet espace grouillant que l’on appelle la mer pour veiller
dans la mesure du possible à ce que cela ne nous arrive jamais
plus?

De nombreux éléments de l’étude sur la pisciculture ont mené à
l’étude actuelle sur l’habitat. Que se passe-t-il? Que se passe-t-il
dans cet espace grouillant dont vous parlez? Je parle de travaux de
recherche dans votre ministère.

M. Thibault: Je vais parler de la recherche dans un instant et je
vais aborder un ou deux autres points. Au ministère des Pêches et
des Océans, il y a quatre grandes installations de recherche. Nous
collaborons avec l’Institut maritime de Terre-Neuve. Nous
collaborons également avec les universités, les entreprises et les
autres pays. J’ai moi-même visité un institut qui fait du travail sur
les océans et l’habitat. C’est un écosystème immense et il nous
faudra beaucoup de temps avant de le comprendre au complet, si
jamais nous y arrivons. Il est important pour nous d’avoir des
partenariats et de concentrer nos énergies. Nous faisons beaucoup
de travail sur les eaux douces ainsi que sur la côte Est à plusieurs
endroits. J’estime qu’il reste encore beaucoup à faire.

Nous ne pouvons pas accomplir tout ce que nous voudrions. Il
y a des contraintes financières. Il y a deux ans, nous avons
augmenté de 300 millions de dollars sur trois ans la somme
consacrée à la recherche parce que nous avions fait des réductions
considérables en 1993 ou peu après, lors de l’examen des
programmes.

Nous essayons de beaucoup plus collaborer avec les autres
ministères. Le gouvernement investit des milliards de dollars dans
la recherche et la science au pays, soit par l’intermédiaire de la
FCI ou des chaires de recherche universitaires. Nous produisons
d’excellents travaux de recherche ici. Nous pourrons peut-être
nous raccrocher à cela. La spécialité de notre nouveau sous-
ministre, ce sont les questions intergouvernementales et la science.
Nous espérons pouvoir améliorer ce que nous faisons.

Quant à savoir si nous serons à jamais à nouveau témoins de
l’effondrement des stocks de morue, il faut d’abord voir où nous
avons fait fausse route et comprendre ce qui s’est passé. La
première erreur a été de porter à 200 milles la mer territoriale.
J’étudiais la gestion des pêches à l’époque. L’objectif était de
constituer une immense flotte pour maximiser le nombre
d’emplois découlant de cette immense richesse qui relevait
désormais de nous. Nous avons pêché et pêché et bâti de
grandes usines, mais nous l’avons détruite.

Après sa disparition et après que les gens cessèrent de gagner de
l’argent, l’expression à la mode est devenue «les espèces sous-
utilisées» et c’est là-dedans que nous avons investi. Nous nous
sommes précipités sur le capelan, le hareng, le calmar et le merlu
argenté et beaucoup d’autres espèces. Toutes les espèces n’étaient
pas sous-utilisées. La morue, elle, les utilisait. Elle faisait partie de
l’écosystème.

Aujourd’hui, nous procédons un peu autrement. Nous nous
servons de la gestion des quotas plutôt qu’une d’une pêche
compétitive, ce qui avait créé un effort de pêche excédentaire.
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precautionary approach. I take criticism, as does the department,
because people say we need a bigger quota. If we err now, it is on
the side of the fish, so we try not to go over our quota.

We are implementing the ecosystem approach to fisheries
management, so we look at each species in relation to another as
well as the habitat. That is a very difficult concept to implement.
We are working towards it. We are having discussions on
international collaboration on the ecosystem approach because
most other mature jurisdictions want to go in that direction. It is
complex, as you know, because of the complexity of the resource,
the changing climatic conditions that are cyclical. Every 10 or
15 years you have changes in the conditions and the ecosystem.
There are many complexities in managing, but we can never again
look at the single species or trying to maximize job creation. We
must look at sustainable development, reasonable management
and have a good solid business-based fishery that is viable so that
the tendency to overfish is reduced.

Senator Cook: A lot of money was made on the sale of female
capelin. Given the fact you have done a fair amount of research
and put a lot of dollars into it, I think it is fair to say that if you
have some evidence-based information that will help us in this
study of habitat, together we may understand just what is
happening there and see whether we might come to a decent
conclusion to bring about a good, sustainable fisheries
management. Any information that we could have would
certainly be welcome.

Mr. Thibault: Certainly. We will add that to the list of
documentation to be made available, as well as expertise that you
may might want to call upon.

Senator Phalen: Minister Thibault, a couple of weeks ago we
had representatives here from the Atlantic Salmon Federation. At
that time, I had a chart with me. Although I do not have it
available tonight, I think I can ballpark the figures.

The chart indicated that in 1996, I believe, there was something
like 110,000 days fished in Cape Breton. In 1998, there was
something like 107,000 days fished. In the year 2000, it dropped
from somewhere between 11,000 and 12,000 days fished. That is a
significant decrease in the amount days fished on the rivers.

I am from Cape Breton. In other parts of Nova Scotia, there is
a problem with acid rain in a number of the rivers; however, as far
as I can determine, no study has been done in Cape Breton in
respect of acid rain.

Mr. Thibault: There have been some studies done and the acid
rain situation is much better in Cape Breton than in southern
Nova Scotia.

Senator Phalen: Therefore, it is not acid rain that is causing the
huge decrease in the amount of fish.

Is your department considering a program for the sport fishing
that is so affected in Nova Scotia, and particularly in Cape
Breton?

C’était endémique. Deuxièmement, nous adoptons l’approche de
la prudence. Le ministère et moi-même essuyons des blâmes parce
que les gens disent avoir besoin de quotas plus élevés. Nous
préférons pêcher par excès de prudence et protéger le poisson et
ne pas dépasser notre quota.

Nous, nous appliquons une approche écosystémique à la
gestion des pêches, c’est-à-dire que nous examinons chaque espèce
par rapport aux autres par rapport à l’habitat. C’est un concept
très difficile à appliquer. Mais nous faisons des progrès. Nous
tenons des discussions sur la collaboration internationale au sujet
de l’approche écosystémique parce que la plupart des autres
grands pays veulent aller dans cette direction. C’est complexe,
comme vous le savez, à cause de la complexité de la ressource, de
l’évolution des conditions climatiques, qui sont cycliques. Tous les
10 ou 15 ans, la situation et l’écosystème changent. Beaucoup de
facteurs viennent compliquer la gestion, mais il ne faut plus jamais
n’examiner qu’une seule espèce ou essayer de maximiser la
création d’emplois. Il faut songer au développement durable, à la
gestion raisonnable et avoir une pêche solide, de qualité, orientée
vers l’entreprise qui soit viable pour réduire la tendance à la
surpêche.

Le sénateur Cook: Beaucoup d’argent a été réalisé grâce à la
vente de capelans femelles. Comme vous avez fait pas mal de
recherches et investi beaucoup d’argent là-dedans, je pense que
l’on peut dire que si vous avez de l’information scientifique qui
nous aidera dans cette étude de l’habitat, ensemble nous pourrons
comprendre précisément ce qui se passe et voir si nous pouvons
aboutir à une conclusion raisonnable qui permette d’assurer la
gestion durable des pêches. Toute information de ce genre nous
serait fort utile.

M. Thibault: Bien sûr. Nous allons ajouter cela à la liste de
documents à vous transmettre, ainsi qu’une liste d’experts
auxquels vous voudrez peut-être vous adresser.

Le sénateur Phalen: Monsieur le ministre, il y a quelques
semaines, nous avons reçu des représentants de la Fédération du
saumon atlantique. À ce moment-là, j’avais un tableau. Même si
je ne l’ai pas ici ce soir, je peux vous donner une idée des chiffres.

Le tableau indiquait qu’en 1996, je crois, il y a eu 110 000 jours
de pêche au cap Breton. En 1998, le chiffre était de 107 000.
En 2000, il est passé entre 11 000 et 12 000 jours. C’est une nette
diminution du nombre de jours de pêche sur les rivières.

Je viens du cap Breton. Ailleurs en Nouvelle-Écosse, il y a un
problème de pluies acides dans un certain nombre de rivières;
pourtant, à ce que je sache, aucune étude n’a été faite au
cap Breton concernant les pluies acides.

M. Thibault: Il y a eu certaines études qui ont été faites et le
problème des pluies acides est beaucoup moins grave au
cap Breton que dans le sud de la Nouvelle-Écosse.

Le sénateur Phalen: Ce ne sont donc pas les pluies acides qui
expliquent la grande diminution du nombre de poissons.

Le ministère envisage-t-il un programme pour la pêche sportive
qui a été si durement touchée en Nouvelle-Écosse, et en particulier
au cap Breton?
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Mr. Thibault: That is part of what I was talking about earlier in
regard to getting a partnership approach, working with provincial
governments and communities, environmental organizations like
the Atlantic Salmon Federation and the provincial government,
industry, and putting a program together for salmon in the
Atlantic area. I will be working towards that. I do not know
exactly what it will look like. In some areas, it can be different
from others. There are good signs, however. We have had signs
this year in salmon of the amount of returns going up on the
Miramichi, the Restigouche and I believe the Margaree, as well as
the La Havre. Where we are having the biggest problem is the Bay
of Fundy stocks because most of those stocks go up rivers that are
affected by acid rain.

Is it just that? I do not know. When we look at the charts of the
rivers that experience acid rain, we find them on the western and
southern sides of Nova Scotia where they all drain mostly towards
the Bay of Fundy.

Senator Phalen: I understand what you are saying, but the
statistics do not back that. When it drops from 107,000 days
fished to something like 11,000 days fished, someone knows
something. They are not fishing because there is no fish. You
indicated Margaree. Unless there is an increase this year, there
were not that many fish in Margaree last year. There were fewer
fish in the Baddeck River and Middle River. All of these rivers
had some fish, but the drop in every one of them is significant.

Mr. Thibault: I am not saying that it is healthy or there are
great conditions on the Margaree. I am saying that the amount of
returns had increased. I believe the Margaree was included in the
figures we received. It is certainly not where it was before. There
are many environmental reasons.

I do not know that this had an effect, but if you look at the last
20 years on Cape Breton Island, when we had the spruce
budworm problem, there were huge areas of deforestation. That
must have an effect. If you have that much deforestation it must
have an effect on the environment, on the rivers, on the spawning
grounds. If you damage those spawning grounds, your returns
decrease. You cannot look at any one element in isolation. I do
not think it is sport fishing. There was the commercial fishery but
that has gone for a while. I believe many elements have
contributed to the problems we have.

Senator Phalen: The Margaree River was one of the better
rivers in the country at one time. Is there any consideration being
given to reopening the hatchery or supporting the hatchery on the
Margaree River?

Mr. Thibault: It is not something of which I am aware. It is
certainly something that I can review, however. There have been
discussions on the number of hatcheries. In some areas, we have
able to have communities take them over. I do not know the state
of the Margaree hatchery. I believe it has been transferred, has
been but I can verify.

It has been divested to the community.

M. Thibault: C’est comme je le disais tout à l’heure à propos du
partenariat, de la collaboration avec les gouvernements
provinciaux et les villages, les associations environnementales
comme la Fédération du saumon atlantique et le gouvernement
provincial, l’industrie, et la mise sur pied d’un programme
ensemble pour le saumon dans la région de l’Atlantique. Je vais
y travailler. Je ne sais pas exactement à quoi cela va rassembler.
Cela peut varier d’un endroit à l’autre. Il y a des signes
encourageants, toutefois. Cette année, la remonte du saumon
serait plus importante dans la Miramichi, la Restigouche et la
Margaree ainsi que dans La Havre. Le plus gros problème, ce
sont les stocks de la baie de Fundy parce que la plupart de ces
stocks remontent des cours d’eau touchés par les pluies acides.

Est-ce tout? Je ne sais pas. Si l’on regarde les cartes des cours
d’eau qui sont touchés par les précipitations acides, c’est à l’ouest
et au sud de la Nouvelle-Écosse où ils vont essentiellement vers la
baie de Fundy.

Le sénateur Phalen: Je comprends ce que vous dites, mais les
statistiques ne le confirment pas. Quand on passe de 107 000 jours
de pêche à quelque chose comme 11 000 jours, quelqu’un doit
savoir quelque chose. On ne pêche pas parce qu’il n’y a pas de
poissons. Vous avez parlé de la Margaree. S’il n’y a pas
d’augmentation cette année, il n’y avait pas tellement de pêche
sur la Margaree l’année dernière. Il y avait moins de poissons
dans la Baddeck et la Middle. Il y en avait dans tous ces cours
d’eau, mais la chute est très sensible dans chacun.

M. Thibault: Je ne dis pas que tout va bien ou que les
conditions sont parfaites dans la Margaree. Je dis simplement que
la remonte a augmenté. Je crois que la Margaree était incluse dans
les chiffres que nous avons reçus. Ce n’est certainement pas autant
qu’avant. Il y a beaucoup de causes environnementales.

Je ne sais pas si cela a eu un effet, mais si vous considérez les
20 dernières années à l’île du Cap-Breton, lorsque nous avons eu
le problème de la tordeuse des bourgeons de l’épinette, il y a eu
d’énormes secteurs déboisés. Cela doit avoir un effet. S’il y a
autant de déboisement, cela doit avoir un effet sur
l’environnement, sur les fleuves et rivières, sur les frayères. Si
l’on endommage ces frayères, la remonte diminue. On ne devrait
pas considérer les éléments séparément. Je ne pense pas que ce soit
la pêche sportive. Il y a eu la pêche commerciale, mais elle a
disparu depuis un certain temps. Je dirais que beaucoup
d’éléments ont contribué aux problèmes que nous connaissons.

Le sénateur Phalen: La Margaree était l’une des meilleures
rivières du pays. Est-ce que l’on envisage de réouvrir les écloseries
ou d’aider les écloseries dans la Margaree?

M. Thibault: Je ne suis pas au courant. C’est certainement
quelque chose que l’on pourrait examiner. On a eu des discussions
à propos d’un certain nombre d’écloseries. Dans certaines régions,
les localités particulières en ont pris le contrôle. Je ne sais pas où
cela en est pour celles de la Margaree. Je suppose qu’elle a été
transférée mais je pourrais vérifier.

La responsabilité en a été confiée à la localité.
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Senator Hubley: I have a question on your science program. I
was looking for an overview as to where the scientific work was
taking place. I believe you answered that it does take place in
different marine centres across the country.

We are all concerned about climate change. We may be looking
at climate change as causing problems. In the fishery, has your
scientific information identified areas where they suspect climate
change had an effect on the fishery? I was thinking, as an
example, of Prince Edward Island, where there was an early
outbreak of domoic acid in the mussels this year. I do not know
what the final reason given for that, but it had to do with the
amount of ice, the temperature of the water and things of that
nature. We think immediately of climate change. Is that
something your scientific program would be addressing at this
particular time?

Mr. Thibault: We participate. Some elements are handled by
DFO and the Department of Environment, other departments
handle other elements, and we work internationally with other
institutions. It is of great concern. It is something that is
important to understand.

To define the exact impact of climate change on the oceans and
the fishery is something like getting a legal opinion. If you put a
hundred lawyers in a room, you will have a hundred opinions.
With the science of climate change, there is no doubt that there is
a greenhouse gas effect, there is no doubt that there is global
warming, there is no doubt it is having an impact. Every time I
read an article or participate in a discussion, I hear different
opinions.

The other thing that is also difficult is that our knowledge or
understanding of climate change is relatively recent. It would be
what we would have in data in the last 20 or 30 years, and that
would be internationally.

We know there are decadal shifts in the ocean temperatures
and currents. Every 10 years or so we have effects, like El Nino
and others, that occur. It is not a static environment. There are
currents, winds, storms, and many effects that change things
around in the ocean. Therefore, to point to global warming or
climate change or another element as being the cause, there is no
doubt it has an effect but we do not yet know the exact effect.

I have heard arguments that climate change or global warming
could actually warm up the North Atlantic waters in our areas,
because as the polar icecap melts there is an increasing amount of
melt water, which is as cold as water can be, that is added to the
ocean at a faster rate than normal. I do not know whether that is
true or not, but it is not something I would have considered to be
an effect of global warming. It is one argument I have seen put
forward.

Senator Jaffer: I appreciate your comprehensive report, and I
am willing to give you a lesson in basic fishing with respect to
B.C. fish.

Le sénateur Hubley: J’aurais une question sur votre programme
scientifique. J’ai voulu avoir une idée d’où se faisaient ces travaux
scientifiques. Je crois que vous avez dit que cela touchait
différents centres d’expertise maritime au pays.

Nous nous soucions tous du changement climatique. Nous
pouvons penser qu’il est à l’origine de certains problèmes. Dans le
secteur des pêches, vos informations scientifiques vous
permettent-elles de déterminer que dans certains secteurs le
changement climatique a eu des conséquences pour la pêche? Je
pensais, par exemple, à l’Île-du-Prince-Édouard où il y a eu cette
année un problème d’acide domoïqe dans les moules. Je ne sais
pas quelle explication on a finalement donnée, mais il y avait une
question de glace, de température d’eau, et cetera. On pense
immédiatement au changement climatique. Est-ce quelque chose
que votre programme scientifique examinerait?

M. Thibault: Nous participons. Pêches et Océans et
Environnement s’occupent de certains éléments alors que
d’autres ministères s’occupent d’autres éléments et nous
travaillons sur la scène internationale avec d’autres institutions.
Cela nous inquiète beaucoup. C’est quelque chose qu’il faut
comprendre.

Définir l’incidence exacte du changement climatique sur les
océans et les pêches, c’est un peu comme demander un avis
juridique. Si l’on met 100 avocats dans une salle, on a 100 avis
différents. En ce qui concerne le changement climatique, il ne fait
aucun doute qu’il y a un effet de serre, qu’il y a un réchauffement
de la planète, que cela a des conséquences. Chaque fois que je lis
un article ou que je participe à une discussion, j’entends des avis
différents.

L’autre chose qui est également difficile, c’est que notre
connaissance ou notre compréhension du changement
climatique est relativement récente. C’est ce que nous avons
dans les données des 20 ou 30 dernières années, et c’est
international.

Nous savons qu’il y a des variations décennales dans les
températures et les courants océaniques. Tous les 10 ans environ,
nous avons des effets, comme El Nino et d’autres, qui se
produisent. L’environnement n’est pas statique. Il y a des
courants, des tempêtes et beaucoup d’effets qui changent les
choses dans l’océan. Alors, dire que le réchauffement de la planète
ou le changement climatique ou un autre élément est la cause, ce
n’est pas certain, cela a bien sûr un effet, mais nous ne
connaissons pas encore l’effet exact.

J’ai entendu dire que le changement climatique ou le
réchauffement de la planète pourrait en fait réchauffer les eaux
de l’Atlantique Nord dans nos régions, mais au fur et à mesure
que la calotte polaire fond, il y a plus d’eau de fonte, qui est aussi
froide que peut être l’eau, qui s’ajoute à l’océan plus rapidement.
Je ne sais pas si c’est vrai ou non, mais ce n’est pas quelque chose
que j’aurais considéré être un effet du réchauffement de la planète.
C’est pourtant quelque chose que j’ai entendu.

Le sénateur Jaffer: Je vous remercie de votre rapport très
complet et je suis prête à vous donner une leçon de pêche
élémentaire à propos du poisson de la Colombie-Britannique.
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I must commend you for talking about the Aboriginal fishery
strategy as you did on page 2. As you know, this is a big issue in
British Columbia. I also sit on that committee, and you heard our
debates. I will not repeat them.

In that committee, a number of MPs have stated that there will
be issues in British Columbia this year around this strategy. I
appreciate your speaking about harmony and the Marshall
decision. Those are words that mean a lot to me. I will share
this with the MLAs that I write to about this, as well as your
comprehensive report.

May I ask you to look at page 2 and the last sentence:

In the time ahead, this work will help ensure a strong,
inclusive fishery that Aboriginal and non-Aboriginal
communities alike can benefit from.

Would you please elaborate on what you mean by that?

Mr. Thibault: We have had decisions from the Federal Court
that affect the East Coast. On the West Coast, we have had
decisions on the food fishery that have caused concern. We also
have native communities living right on the resource that were not
participating in the fishery. Through the Aboriginal Fisheries
Strategy, we tried to get them participating in the fishery, getting a
reasonable livelihood, having economic interest from that fishery,
in that instance, food, and ceremonial purposes in some others,
and also getting an interest in understanding the methods of
conservation and their participation. They understand it well, but
we wanted their participation so we could have a co-management
approach and achieve unity between traditional fishermen and
new entrants in the industry. I think we will all be stronger. We
cannot have a strong country or regions if you have a poor
community and a rich community or a community getting access
to some of the resources and the community next door having no
access to the resources, and we have had that situation for some
time.

In some areas, we are forced to react because of decisions of the
court, but I think they are things we should have done, and we
were doing them. The Aboriginal Fisheries Strategy predates the
Marshall decision. We have bands in Newfoundland that have
been developing their capacity based on Aboriginal fishing
strategies and based on the Marshall agreement. I have met
some native communities from British Columbia who quite a few
years ago, in Roméo LeBlanc’s day, were developing their
fisheries with assistance from the federal government. They
have had problems since because of the downturn in salmon, but I
think aquaculture, commercial harvest, participating in co-
management and participating in enforcement are possibilities.

Senator Jaffer: I am from referendum country, where there is a
lot of discontent, sadly, between the two communities. There is a
misconception that Aboriginal people are benefiting, which is not
true, as we all know. I have seen your department’s pamphlets

Je tiens à vous féliciter d’avoir parlé de la stratégie des pêches
autochtones comme vous l’avez fait à la page 3. Comme vous le
savez, c’est un gros problème en Colombie-Britannique. Je suis
également membre de ce comité et vous avez entendu nos débats.
Je ne les répéterai pas.

Dans ce comité, un certain nombre de députés ont déclaré qu’il
y aurait des problèmes cette année en Colombie-Britannique à
propos de cette stratégie. Je suis content de vous avoir entendu
parler d’harmonie et de la décision Marshall. Ce sont des termes
qui me plaisent beaucoup. Je le dirai aux députés provinciaux
auxquels j’écris à ce sujet et je leur communiquerai votre rapport.

Puis-je vous demander de jeter un coup d’oeil à la page 3
dernière phrase du deuxième paragraphe:

Ce travail est un pas de plus vers des pêches inclusives et
productives dont pourront bénéficier à l’avenir les
communautés autochtones et non autochtones.

Pourriez-vous développer un peu votre pensée?

M. Thibault: Nous avons eu des décisions de la Cour fédérale
qui touchent la côte Est. Sur la côte Ouest, nous avons eu des
décisions sur la pêche alimentaire qui en ont inquiété certains.
Nous avons d’autre part des collectivités autochtones qui vivent
sur la ressource et qui ne participaient pas à la pêche. Avec cette
stratégie des pêches autochtones, nous avons essayé de les faire
participer à la pêche, afin qu’ils gagnent de quoi vivre, qu’ils tirent
un intérêt économique de cette pêche, dans ce cas, pour
s’alimenter, et dans d’autres, à des fins cérémoniales, et qu’ils
s’intéressent à comprendre les méthodes de conservation et y
participer. Ce n’est pas que les Autochtones ne comprennent pas
bien, c’est surtout que nous voulions leur participation afin
d’envisager des démarches de cogestion et d’harmoniser les choses
entre les pêcheurs traditionnels et les nouveaux venus dans ce
secteur. Je crois que nous en ressortirons tous plus forts. Nous ne
pouvons pas avoir un pays fort ou des régions fortes si nous avons
une population pauvre et une population riche ou une population
qui a accès à certaines des ressources et une population voisine qui
n’y a pas accès. Or, c’est la situation que nous connaissions depuis
un certain temps.

Dans certaines régions, nous sommes obligés de réagir suite
aux décisions de la cour, mais ce sont des choses que nous aurions
déjà dû faire et que nous avions commencé à faire. La stratégie
des pêches autochtones date d’avant la décision Marshall. Nous
avons des bandes à Terre-Neuve qui développent leurs capacités
en tablant sur les stratégies des pêches autochtones et l’accord
Marshall. J’ai eu des rencontres avec certaines collectivités
autochtones de la Colombie-Britannique qui, il y a un certain
nombre d’années, du temps de Roméo LeBlanc, développaient
leurs pêches avec l’assistance du gouvernement fédéral. Elles ont
eu des problèmes depuis du fait de la diminution du saumon, mais
je crois que l’aquaculture, la pêche commerciale, la participation à
la cogestion et à la mise en application des règlements sont toutes
des possibilités.

Le sénateur Jaffer: Je suis de la région du référendum, où il y a
de fortes tensions entre les deux collectivités malheureusement.
On pourrait croire que les peuples autochtones sont les
bénéficiaires de tout cela, ce qui n’est pas vrai, comme nous le
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and brochures. May I suggest a pamphlet or brochure on the
Aboriginal Fisheries Strategy? You may have one and I missed it.
Especially in British Columbia, it would be helpful if people could
really understand what it is. I would suggest that, especially in the
community papers around Delta and Tsawwassen, or the coastal
towns, you could send out a column on exactly what you mean.
This was music to my ears when I read it, and I commend you for
circulating this.

Mr. Thibault: Certainly we will look at what we have, and if
there are areas that we should be improving, we will.

You commented about members of the committee indicating
that there could be problems in British Columbia. It disappoints
me to hear that type of language because sometimes that can
incite problems. It can incite disobedience. One member of the
committee that went out after the report to Parliament was made
indicated that the regulations had been struck down. That
member knew quite well that they had not, that it was a report
to Parliament permitting time to report back to the committee
and to make the changes, and he is trying to create some sort of
problem, some sort of void, so people will think there are no
regulations.

The Chairman: Some time ago, in response to a question from
the Right Honourable Joe Clark in regard to foreign overfishing
and his request that this issue be brought up before the G8
summit, you responded to the question and made the following
comment as a part of your response: ‘‘The government will do
what is good for fish, not like the previous government where
decisions were taken for political purposes and ruined our
fishery.’’

I found that a rather interesting comment. It might merit out
consideration as members of Parliament. This committee is
always interested in ensuring that controls are in place, and if bad
decisions within the fishery are made, we should ensure that it
never happens again.

Would you care to elaborate which fishery the previous
government had ruined?

Mr. Thibault: I pointed to the previous government because it
was a member of that government that was asking me the
question, and Question Period is always a lot of fun. I think you
can look at the general way that we were managing fisheries until
the collapse.

I remember as a municipal administrator and as president of
the board of trade of my community writing to the minister of the
day in presentations that the advice he was getting from the
department and from his science was wrong, that we could fish
more on Georges Banks, that the fishermen had been telling us
that and they had been fishing there for 50 years and they
understood it better than anybody else. Unfortunately, in too
many instances, government responded to petitions and increased
the quotas in areas where they should not have.

The Chairman:Which fishery was, in fact, ruined? I am looking
for specificity.

Mr. Thibault: Northern cod.

savons tous. J’ai vu les dépliants et les tracts de votre ministère.
Pourrais-je en suggérer un sur la stratégie des pêches autochtones?
Vous en avez peut-être un que j’ai manqué. Surtout en Colombie-
Britannique, il serait utile que les gens comprennent bien de quoi
il est question. Je vous suggérerais d’envoyer un article expliquant
exactement ce que vous dites aux journaux locaux autour de Delta
et de Tsawwassen ou des villes côtières. J’ai été ravie d’entendre
cela et je vous félicite de le diffuser.

M. Thibault: Nous examinerons ce que nous avons et s’il y a
des choses que nous pourrions améliorer, nous le ferons.

Vous avez dit que certains membres du comité avaient indiqué
qu’il pourrait y avoir des problèmes en Colombie-Britannique. Ce
genre de discours me déçoit car cela peut en soi susciter des
problèmes. Cela peut pousser à la désobéissance. Un membre du
comité qui a fait une déclaration après le dépôt du rapport au
Parlement a déclaré que les règlements avaient été éliminés. Or,
ces députés savaient très bien que ce n’était pas vrai, qu’il
s’agissait d’un rapport au Parlement qui donnait le temps de
revenir au comité et d’apporter des changements, mais ils
essayaient de susciter un problème, de créer un vide afin que les
gens croient qu’il n’y a pas de règlements.

Le président: Il y a quelque temps, en réponse à des questions
du très honorable Joe Clark à propos de la surpêche étrangère et à
sa demande que la question soit soulevée au Sommet du G-8, vous
avez notamment répondu: «Le gouvernement adoptera des
mesures favorables aux ressources halieutiques et ne fera pas
comme le gouvernement précédent, dont les décisions ont été
adoptées à des fins politiques et ont ruiné notre secteur des
pêches».

J’ai trouvé ça assez intéressant. Cela mériterait peut-être d’être
examiné par le Parlement. Ce comité tient toujours à ce qu’il y ait
des contrôles et à ce que lorsque de mauvaises décisions sont
prises en matière de pêche, on veille à ce que cela ne se reproduise
jamais.

Pourriez-vous préciser quelle pêche a ruinée le gouvernement
précédent?

M. Thibault: J’ai parlé du gouvernement précédent parce que
c’était un membre de ce gouvernement qui me posait la question
et la période de questions est toujours très amusante. Je pense que
vous pouvez regarder la façon générale dont on gérait les pêches
jusqu’à ce que cela s’écroule.

Je me souviens que j’étais administrateur municipal et
président de la chambre de commerce de ma ville et que
j’écrivais au ministre du jour pour lui dire que les avis qu’il
recevait du ministère et de ses services scientifiques étaient
erronés, que l’on pourrait pêcher davantage sur le Banc
Georges, que les pêcheurs nous l’avaient dit et qu’ils pêchaient
là depuis 50 ans et comprenaient cela mieux que quiconque.
Malheureusement, bien trop souvent, le gouvernement a répondu
à des pétitions et a augmenté les quotas dans des régions où ils
n’auraient pas dû être augmentés.

Le président: Quelle pêche a en fait été ruinée? J’aimerais
quelque chose de précis.

M. Thibault: La morue du Nord.
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The Chairman: Is it the department’s position or the minister’s
position that it was political decisions that ruined the northern
cod?

Mr. Thibault: I think there are a thousand potential answers.
There is climatic change. There is international fishing.
Undoubtedly, the building of the resources to the amount we
did and not having an ecosystem approach and a whole bunch of
problems created it. I mentioned earlier that we thought it was a
panacea that we could harvest a whole lot of fish and create jobs.
We did not think it was a finite resource. We never considered for
a minute that we could bring that stock below a critical mass
where it could not quickly replicate itself.

The Chairman: It was not necessarily the previous government
but previous governments.

Mr. Thibault: Yes, administrations.

The Chairman: If we were to date back to the start of the
problems, it might date back to 1982-83 with the extension of the
200-mile limit. We had the Kirby task force, which created the
element to increase the offshore trawler fleet because we were
going to have a sustainable 400,000 tonne fishery of northern cod
in the offshore, and the 400,000 tonne included both the inshore
and the offshore. It dates back to 1992, if I am reading it go
correctly.

Mr. Thibault: Those would be some of the elements. Also
coming out of the Kirby commission, though, was the fact of
transferable quotas and its elements, which have been a very good
management tool and are part of the solutions now.

You cannot point to one thing and say that has been the cause.
Senator, in Saint Mary’s Bay, there were lots of plants operating
with herring. There was an unlimited supply. There were plants
on the Bay of Fundy as well as Black’s Harbour. It was huge.
After a while, when we started fishing with seiners, we were taking
much more herring out. Nobody thought that resource was finite.
The ecosystem approach, the prudent management or
precautionary approach, is an element that we look forward to.

The Chairman: The direct response is that it was a plague on all
previous governments and not one specific government.

Mr. Thibault: It was fine until 1984.

The Chairman: One thing that has often bothered me is that, in
July 1992, when the moratorium was placed on northern cod, the
northern cod stock, the biomass, had been going down year by
year for a number of years. We were not even fishing our TAC at
the time. The numbers continued to go down even after the
moratorium was put in place. That seems to suggest that
overfishing could have been a problem, but that there were
other factors involved; not only were political decisions being
made or possibly bad science decisions but there were many
decisions. One of the things that bothered me quite soon after the
moratorium and when the numbers continued to go down was
that we cut back on research. That research could have told us or

Le président: Le ministère ou le ministre estime-t-il que ce sont
des décisions politiques qui ont ruiné la morue du Nord?

M. Thibault: Je crois que l’on pourrait répondre des milliers de
choses. Il y a le changement climatique. Il y a la pêche
internationale. Sans aucun doute, le développement des
ressources au point où il a été poussé sans tenir compte de
l’écosystème et des tas d’autres problèmes sont également à
l’origine. J’ai dit tout à l’heure que nous pensions que c’était une
panacée, que nous pourrions prendre des tas de poissons et créer
des emplois. Nous n’avions jamais pensé que c’était une ressource
finie. Nous n’avions jamais imaginé que nous pourrions faire
chuter les stocks en dessous d’une masse critique où ils ne
pourraient plus se reproduire facilement.

Le président: Ce n’était pas nécessairement le gouvernement
précédent, mais les gouvernements précédents.

M. Thibault: Oui, les gouvernements.

Le président: Si on remonte au début des problèmes, cela
remonte peut-être à 1982-1983 lorsque l’on a étendu la limite à
200 milles. Nous avions le groupe de travail Kirby qui a créé
l’élément visant à accroître la flotte de chalutiers hauturiers parce
que nous allions avoir une pêche durable de 400 000 tonnes de
morue du Nord en haute mer et ces 400 000 tonnes incluaient à la
fois la pêche côtière et la pêche hauturière. Cela remonte à 1992, si
je ne m’abuse.

M. Thibault: Ce sont certains des éléments. Il est également
sorti de la Commission Kirby les quotas transférables et les
différents éléments que cela contenait, ce qui est un excellent outil
de gestion et qui fait partie des solutions actuelles.

On ne peut pas dire qu’une seule chose est à l’origine du
problème. Sénateur, dans la Baie Ste-Marie, il y avait des tas
d’usines de hareng. Il y en avait autant qu’on en voulait. Il y avait
des usines dans la baie de Fundy ainsi qu’à Black Harbour.
C’était énorme. Après un certain temps, quand on a commencé à
pêcher à la seine, on sortait beaucoup plus de hareng. Personne ne
pensait que cette ressource était limitée. Les questions
d’écosystème, de gestion prudente, de précautions, doivent
toutes être examinées.

Le président: En fait, ce sont tous les gouvernements précédents
et pas un gouvernement en particulier qui sont à l’origine du
problème.

M. Thibault: Tout allait bien jusqu’en 1984.

Le président: Une chose qui m’a souvent ennuyé, c’est qu’en
juillet 1992, lorsque l’on a imposé le moratoire sur la morue du
Nord, le stock de morue du Nord, la biomasse, diminuait d’année
en année depuis plusieurs années. Nous ne prenions même pas
notre TAC à l’époque. Les chiffres ont continué de diminuer
même après l’imposition du moratoire. Cela semble indiquer que
la surpêche aurait pu être un problème, mais qu’il y avait d’autres
facteurs aussi; non seulement des décisions politiques ont été
prises ou même de mauvaises décisions scientifiques, mais il y a eu
beaucoup de décisions. Une des choses qui m’a ennuyé très vite
après le moratoire et quand les chiffres ont continué à descendre,
c’est que nous avons diminué les recherches. Ces recherches
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narrowed down the range of causes that could have brought down
the collapse of the northern cod. We did reduce the research
money to find out what it was. Am I on the right track?

Mr. Thibault: There are a couple of points. One is the problem
itself. When you have a fishery that cannot catch the TAC, when
they cannot find the fish to catch the TAC and the fish are not at
the plants to process, it is obvious that there is a problem.
However, we had a hard time owning up to it.

There were cutbacks in research; there is no doubt. Those
cutbacks were reinstituted. However, the research would not have
created the fish.

There are a few things that could have happened in the case of
cod. Definitely there was overfishing. That is undeniable. I do not
think anybody would say that there was not. Why did the stocks
not rebuild when fishing was slowed? Was it because we brought
the biomass down to below a critical level where it could resustain
itself rather quickly? Is it because nutrients were not available
because all of the other things? These are questions that can be
pondered for a thousand years.

Some will tell you, through the evidence we see from the
European fleets, that there have been cycles like this in the past
with climate, but never to bring it down to the level we have seen.
Overfishing must be one of the major causes.

Senator Robertson:We have spoken about ratification and that
we have not ratified because of the inspection process of suspect
vessels. A representative from the department told me that. Are
we getting closer to solving the problem so that we may be in a
position to ratify?

Mr. Thibault: We are dealing with the European Union and
other partners. The European Union joined the United Nations
fisheries agreement on stocks. That would pave the way for us to
join the United Nations Law of the Sea.

Senator Robertson: Are you satisfied with the inspection
process now?

Mr. Thibault: The inspection process would be greatly
improved once all the partners that are fishing within the
NAFO area have signed the United Nations fisheries agreement.

Senator Robertson: In regard to the second recommendation in
our report to you, on page 3, at the end of the first paragraph
regarding the Auditor General’s report, we were asking that the
Auditor General do a similar audit on the East Coast to that
which was done on the West Coast. You went on to say that the
department has taken the Auditor General’s recommendations
seriously, has taken the necessary action to address the points
raised, both in regard to the specific region and on a national
level. Then you tacked on two words, ‘‘where appropriate.’’ Is
there something inappropriate about the Auditor General’s
recommendations?

auraient pu nous permettre de déterminer de façon plus précise les
causes de la disparition de la morue du Nord. Nous avons
diminué les budgets de recherche. N’est-ce pas?

M. Thibault: Il y a plusieurs choses. Il y a le problème lui-
même. Quand pour une pêche, on ne peut prendre le TAC, quand
on ne peut trouver de poisson pour prendre le TAC et que le
poisson n’arrive pas aux usines de transformation, il est évident
qu’il y a un problème. Toutefois, nous avons eu du mal à le
comprendre.

Il y a eu des compressions dans les budgets de recherche, cela
ne fait aucun doute. Les montants ont toutefois été rétablis. Mais
il faut reconnaître que ce ne sont pas des recherches qui auraient
créé du poisson.

Un certain nombre de choses ont pu se produire à propos de la
morue. Il y a sans aucun doute eu surpêche. C’est indéniable.
Personne ne dirait le contraire. Pourquoi les stocks ne se sont pas
renouvelés quand on a ralenti la pêche? Est-ce parce que nous
avions fait tomber la biomasse en deçà du niveau critique où elle
aurait pu se renouveler rapidement? Est-ce parce qu’elle n’avait
plus de quoi se nourrir pour des tas d’autres raisons? Ce sont des
questions que l’on pourrait se poser pendant des centaines
d’années.

Certains vous diront, d’après ce que nous savons des flottilles
européennes, qu’il y a eu des cycles semblables dans le passé, pour
ce qui est du climat, mais que ce n’était jamais descendu au niveau
que nous avons constaté. La surpêche doit être une des causes
majeures.

Le sénateur Robertson: Nous avons parlé de ratification et du
fait que nous n’avons pas ratifié à cause des méthodes
d’inspection des bateaux suspects. Un représentant du ministère
me l’a dit. Est-ce que nous allons bientôt régler le problème afin
de pouvoir ratifier?

M. Thibault: Nous traitons avec l’Union européenne et
d’autres partenaires. L’Union européenne a adhéré à l’entente
des Nations Unies sur les pêches. Cela nous ouvre la voie pour
adhérer au droit international de la mer des Nations Unies.

Le sénateur Robertson: Et vous êtes satisfait de la façon dont
l’inspection se fait à l’heure actuelle?

M. Thibault: La méthode d’inspection s’améliorera
énormément lorsque tous les partenaires qui pêchent dans la
zone de l’OPANO auront signé l’entente des Nations Unies sur
les pêches.

Le sénateur Robertson: Pour ce qui est de la deuxième
recommandation dans notre rapport, à la page 3, à la fin du
premier paragraphe concernant le rapport du vérificateur général,
nous demandions que le vérificateur entreprenne, pour la côte Est,
le même genre de vérification qui a été faite sur la côte Ouest.
Vous avez dit que le ministère prenait les recommandations du
vérificateur général au sérieux, qu’il avait pris les mesures
nécessaires pour répondre aux questions soulevées et pour ce
qui est du niveau régional ainsi que du niveau national. Ensuite,
vous avez ajouté la petite expression «où c’est nécessaire». Se
trouve-t-il quelque chose qui ne soit pas nécessaire dans les
recommandations du vérificateur général?
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Mr. Thibault: I would have to review what the
recommendations were, what we were able to implement, and
the schedule of timing in which we could appropriately implement
the recommendations as the resources become available.
Sometimes elements change between the time that a
recommendation is made and when the implementation time
comes.

Senator Robertson: Perhaps after you have had an opportunity
to scan that we might have a response to that. It would be
interesting if that audit were done on the East Coast.

Mr. Thibault: I would be pleased to do so.

Senator Watt: The chairman was highlighting the situation in
relation to the cod being overfished. It disturbs me when people
talk about how the cod was affected and how the numbers went
down due to overfishing. People do not take into account that we
have one of the biggest contributors to that situation is the harp
seal population.

Witnesses do not seem to take into account the fact that the
fishery collapsed in the Arctic. Overfishing may have been a
contributing factor, but I feel that harp seals were the major
contributors to the collapse of the cod. We know they must eat
something. What they have been eating is the cod. They only take
the belly of the fish and take what they need and spit out the rest.

The harp seals are also starting to affect other species in the
ocean. As you are probably already aware, Atlantic salmon is
nowhere to be seen in my area anymore. Their numbers are
depleting badly. I would say there is probably not a chance for the
Atlantic salmon to recover in the future. What will we do about
the seals? We must make a decision in regard to what to do with
the seals. If we do not address that problem, they will continue to
be a problem to this country. That probably applies to other
countries as well. Here in Canada, the seals are starting to go into
the river systems. What are they doing in the river system? We
know what they do — they are eating. What is your response to
that?

Mr. Thibault: The ecosystem approach is interesting to look at
when you look at the question of seals. The chairman and I are
from that little community on that bay.

I have seen written documentation of there being seals up the
river. Down the river, you could see the traps where the natives
would fish salmon. There were huge amounts of salmon, and the
seals would go there. Lobster was so plentiful in the bay that they
would use it for fertilizer. They would throw boatloads of smoked
herring to the Caribbean. The local fishers could get all the
pollock and cod they wanted to salt for themselves. There was no
problem in the ecosystem and the seals were plentiful. Now there
are no seals and there is no salmon. The herring is also down. The
ecosystem is out of balance. There are still many lobsters, but not
crawling along the beach as before.

M. Thibault: Il me faudrait revoir quelles étaient ces
recommandations, ce que nous avons pu mettre en oeuvre ainsi
que les délais nécessaires pour mettre en oeuvre les
recommandations au fur et à mesure de la disponibilité des
ressources. Parfois, certains éléments changent entre le moment
où la recommandation est faite et où surgit le moment opportun
pour la mise en oeuvre.

Le sénateur Robertson: Lorsque vous aurez eu cette occasion,
vous pourriez peut-être nous faire connaître votre réponse, ce
serait intéressant qu’une vérification semblable se fasse pour la
côte Est.

M. Thibault: Je serais heureux de le faire.

Le sénateur Watt: Le président mettait l’accent sur la surpêche
de la morue. Cela m’inquiète quand les gens nous parlent des
répercussions sur la morue et de la façon dont les quantités ont
diminué à cause de la surpêche. Les gens oublient qu’un des plus
gros responsables de cette situation est le phoque du Groenland.

Les témoins ne semblent pas tenir compte du fait que la
pêcherie de la morue s’est effondrée dans l’Arctique. La surpêche
a peut-être constitué un des facteurs contributifs, mais je crois que
le phoque du Groenland est le principal responsable de
l’effondrement des stocks de morue. Nous savons que le phoque
doit manger quelque chose. Ce qu’il mange, c’est la morue. Il
arrache le ventre de la morue, en garde ce qui fait son affaire et
recrache le reste.

Le phoque du Groenland commence aussi à nuire à d’autres
espèces océanes. Comme vous le savez probablement déjà, il n’y a
plus de saumon de l’Atlantique dans ma région. Son nombre
diminue énormément. À mon avis, le saumon de l’Atlantique ne
se rétablira probablement jamais. Que fera-t-on des phoques. Il
nous faut prendre une décision à cet égard. Si nous ne nous
occupons pas du problème, ces phoques continueront de
représenter un problème pour notre pays. Cela vaut
probablement pour d’autres pays aussi. Ici, au Canada, les
phoques commencent à remonter nos rivières. Que font-ils dans
nos rivières? Nous le savons: ils mangent. Qu’est-ce que vous
répondez à cela?

M. Thibault: Il est intéressant d’aborder cette question des
phoques en examinant l’ensemble de l’écosystème. Le président et
moi-même venons de cette petite communauté dans cette baie.

D’après des documents écrits, il y avait des phoques en amont
dans la rivière. En aval, on pouvait voir les nasses dont se
servaient les Autochtones pour pêcher le saumon. Il y avait des
quantités énormes de saumon et les phoques se rendaient jusque
là. Le homard était tellement abondant dans la baie qu’ils s’en
servaient comme fertilisant. Ils envoyaient le hareng fumé aux
Antilles par pleins bateaux. Les pêcheurs locaux pêchaient autant
de goberge et de morue qu’ils voulaient pour les saler pour eux-
mêmes. L’écosystème ne présentait pas de problème et il y avait
des phoques en abondance. À l’heure actuelle, il n’y a plus de
phoque et il n’y a plus de saumon. Il y a aussi beaucoup moins de
harengs. L’écosystème est déséquilibré. Il reste encore beaucoup
de homards, mais ils ne se promènent plus sur la plage comme
auparavant.
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Seals do not eat only cod. We have asked a panel of eminent
persons to look at the seal population and their effect on the cod.
They have made recommendations that we are reviewing carefully
in light of the FRCC’s call for a reduced seal herd or increased
cod yield. When the cod was going down, the seals were down to
less than 2,000. Seals now number upwards of 5 million, and there
is very little cod. Hence, that growth did not happen on the cod. If
it were the other way around, it would probably be that, as the
cod goes up, the seals go up. I think there is other feed out there.

We have changed the way in which we have managed the seal
population for two reasons: First, we see the numbers of seals
growing too fast; and, second, the seal is a viable product this year
because the market is good. We used to have the quota at
275,000 seals. In the last 10 years, I think there was only one year
where the quota of 275,000 seals was reached.

We agreed to the risk-managed approach where we would let
some communities go over their allocation with the understanding
that we would come in at the end around the quota of 275,000.
With the way the ice moves around, some of the communities
sometimes cannot get their allocation of seals. We even let the
season extend a little, knowing that we were a bit above the quota
this year. We went to 307,000 seals as opposed to 275,000.
However, we are still under what is considered a sustainable
harvest when you look at what we did not catch in the other years.

We are reviewing the best scientific advice that we have. We
will be looking at having a multiyear harvesting plan based on
economic viability that will potentially lead to an increased quota
on seals.

The Chairman: Minister, on behalf of the committee, I should
like to extend to you our sincere appreciation for giving us so
much of your time tonight. You have been very open and frank
with us. We hope we can count on you attending here again in the
future. It has been most enjoyable. You will note from the level of
interest displayed by members of this committee that they have
enjoyed themselves tonight. We have on this committee a very
committed group of senators who have shown an extreme interest
in fisheries and oceans related issues.

We did not touch on the question of oceans, and I wish we had.
I know that you have a great deal of interest in the subject of
oceans. I had a ream of questions that I was going to bring up on
that subject, including the marine conservation areas bill, and
how that will probably cause problems for the Oceans Act. That is
a whole different subject. I hope we can look at that in the future.

Les phoques ne mangent pas que de la morue. Nous avons
demandé à un groupe de personnalités éminentes d’examiner la
population de phoques et son effet sur la morue. Nous examinons
sérieusement les recommandations que le groupe a faites à la
lumière de la demande du Conseil pour la conservation des
ressources halieutiques de réduire le troupeau de phoques ou
d’améliorer le rendement de la morue. Quand les stocks de morue
baissaient, les phoques étaient rendus à moins de 2 000. Il y a
maintenant plus de cinq millions de phoques, et il y a très peu de
morue. Par conséquent, cette croissance ne s’est pas produite à
cause de la morue. Si c’était l’inverse, avec le rétablissement des
stocks de morue on verrait probablement plus de phoques. Je
pense qu’il y a autre chose à manger dans l’océan.

Nous avons changé notre manière de gérer la population de
phoques pour deux raisons: premièrement, nous avons vu la
population de phoques croître trop rapidement; et deuxièmement,
le phoque est un produit rentable cette année parce que le marché
est intéressant. Auparavant, nous avions un quota de
275 000 phoques. Sur les 10 dernières années, je crois qu’il n’y a
qu’une seule année où nous avons atteint ce quota de 275 000.

Nous étions d’accord en ce qui concerne l’optique de gestion du
risque, par laquelle nous permettions à certaines collectivités
d’aller au-delà de leur allocation à condition qu’on termine
l’année autour du quota de 275 000. Vu les mouvements des
glaces, certaines collectivités n’atteignent pas leur allocation de
phoques. Nous avons même permis le prolongement de la saison
cette année, sachant que nous avions dépassé le quota de cette
année. Nous avons atteint le niveau de 307 000 phoques.
Néanmoins, nous sommes toujours en dessous de ce qui serait
considéré comme une récolte soutenable quand on tient compte
de ce qu’on n’a pas récolté les années précédentes.

Nous sommes en train d’examiner les meilleurs conseils
scientifiques que nous avons. Nous allons nous pencher sur un
régime de récolte pluriannuel axé sur la viabilité économique qui
pourrait éventuellement nous amener à une augmentation du
quota de phoques.

Le président: Monsieur le ministre, au nom du comité, je
voudrais vous remercier de nous avoir donné autant de votre
temps ce soir. Vous avez été très ouvert et franc avec nous.
J’espère que nous pourrons compter sur d’autres visites dans
l’avenir. La soirée a été des plus agréables. Vous verrez bien
d’après l’intérêt manifesté par les membres du comité que la soirée
nous a bien plu. Nous avons un groupe de sénateurs très engagés
au sein du comité, et ils ont manifesté un très grand intérêt dans le
domaine des pêches et des questions liées aux océans.

Nous n’avons pas parlé des océans, mais j’aurais voulu le faire.
Je sais que le sujet vous intéresse beaucoup. J’avais des pages et
des pages de questions que je voulais soulever à ce sujet,
notamment sur le projet de loi sur les aires marines de
conservation, et les problèmes qui en découleront pour la Loi
sur les océans. C’est un tout autre sujet. J’espère qu’on pourra se
pencher là-dessus dans l’avenir.
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Would it be agreeable, honourable senators, to append the
response of Fisheries and Oceans Canada to our committee’s
report entitled ‘‘Aquaculture in Canada’s Atlantic and Pacific
fisheries’’ to our proceedings?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Minister, thank you for your kind comments
about our report, Your comments were much appreciated by the
committee members. Your comment read as follows: ‘‘Overall,
the committee’s report is balanced and provides an excellent
overview of many of the issues currently facing the aquaculture
sector.’’

I could not have said it better myself.

Mr. Thibault: I thank you for the work on that report, for the
hard work you do, as well as for your attention tonight. I look
forward to our next discussion including the Oceans Act.

The committee adjourned.

Est-ce que les honorables sénateurs désirent annexer la réponse
de Pêches et Océans Canada à notre rapport intitulé
«L’aquaculture dans les régions canadiennes de l’Atlantique et
du Pacifique» à nos délibérations?

Des voix: Oui.

Le président: Monsieur le ministre, je vous remercie de vos
gentils commentaires concernant notre rapport. Les membres du
comité les ont bien appréciés. Vous avez dit le suivant: «Dans
l’ensemble, le rapport du comité est équilibré et donne une
excellente vue d’ensemble des nombreux enjeux auxquels le
secteur de l’aquaculture fait face actuellement.»

Je n’aurais pu mieux faire.

M. Thibault: Je vous remercie pour votre travail sur ce rapport,
pour votre travail infatigable, ainsi que votre attention ce soir. Je
me réjouis à l’idée de notre prochaine discussion sur la Loi sur les
océans.

La séance est levée.
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